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Je remercie la po-
pulation de nous 
avoir fait confiance 

lors des élections muni-
cipale de mars 2014. Un 
moment fort de l’année 
aura été l’inauguration du 
groupe scolaire. Ouvrir 
une école, l’aménager, lui 
donner vie est sans doute 
le geste le plus stimulant 

édito du maire

qui soit dans une vie d’élu : c’est une nouvelle porte qui 
s’ouvre sur l’avenir, certainement le plus beau projet pour 
une commune et j’ai eu l’honneur et le privilège de pouvoir 
le faire.

Il était important d’anticiper l’avenir, de préparer la com-
mune de Sonnaz aux enjeux de demain et de répondre aux 
demandes en termes de services ou d’infrastructures. 
C’est avec cette vision que le conseil municipal avait confir-
mé la restructuration du bâtiment élémentaire de l’école 
localisée au Chef-lieu pour permettre de répondre aux 
ouvertures de classes supplémentaires, aux mises aux 
normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité ré-
duite et à l’isolation acoustique et thermique du bâtiment.
Le cabinet ABP architecte a été retenu pour réaliser ce pro-
gramme et suivre l’avancement du chantier.

Le coût total de l’opération a été de 1.36 M€, financé par un 
emprunt, les fonds propres de la commune et les subven-
tions. Nous avons pu obtenir grâce à Monsieur Thierry Re-
pentin et Monsieur le préfet et je les en remercie, une aide 
de 300 000 € de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR) ainsi qu’une participation de 6801€ pour la 
restauration des sanitaires publics de la part du Fond Dé-
partemental d’Equipement des Communes (FDEC).
Certes, le financement de cette construction représente 
une importante dépense pour la commune, mais chacun 
d’entre nous comprend l’importance de disposer de locaux 
adaptés à la mission d’éducation de nos enfants
Cette construction, c’est aussi une histoire d’hommes et de 
femmes que je voudrais remercier pour leurs compétences, 

leur professionnalisme, leur opiniâtreté et leur savoir faire.
Je veux nommer l’architecte et son équipe, les bureaux 
d’études, les entrepreneurs, les  artisans et tous leurs 
ouvriers. Lieu de culture, lieu d’apprentissage, l’école est 
aussi et surtout un lieu de vie dans lequel nos enfants 
doivent se sentir bien. Ces nouveaux locaux leur apporte-
ront un cadre d’évolution qu’ils sauront, j’en suis persuadé, 
s’approprier et respecter.

Un bouleversement important en 2014 : les nouveaux 
rythmes scolaires. Que l’on soit pour ou que l’on soit contre 
il a fallu que nous les mettions en place.
Cette réforme a suscité chez les maires, comme auprès 
des enseignants et des parents, de nombreuses réac-
tions : inquiétudes ou interrogations tout autant que 
satisfaction et intérêt sans parler de l’impact financier.

En concertation avec les enseignants et les parents il a été 
décidé la mise en place de 2 temps d’activités périscolaires 
hebdomadaires d’1h30 chacun : le mardi et vendredi de 15h 
à 16h30.
Le choix a été fait de mettre en place un périscolaire de 
qualité pour permettre à chaque enfant de s’enrichir et 
de s’épanouir de façon individuelle ou collective dans dif-
férents domaines. C’est 10 natures d’activités différentes 
avec des intervenants qualifiés que la mairie propose dans 
ses locaux aux élèves.

Une minorité de personnes se sont permis de dire ou 
d’écrire beaucoup de choses concernant la mise en place 
des rythmes scolaires à Sonnaz, je voudrais leur dire que 
les élus ont beaucoup travaillé et qu’à la rentrée de sep-
tembre 2014 nous étions prêts. Je crois que c’est la meil-
leure des réponses. Je vous assure pourtant que tout n’a 
pas été facile et les impacts ont été multiples. 

Un autre dossier aura marqué cette année 2014, il concerne 
les autorisations d’urbanisme. L’instruction gratuite des 
Permis de construire, des déclarations préalable par l’Etat 
pour le compte des communes, appelée «filière Applica-
tion du droit des sols» (ADS), est supprimée pour deux rai-
sons. La première est la montée en puissance de l’inter-

communalité. La seconde est la nécessité de priorisation 
de l’intervention de l’Etat. Autrement dit : les contraintes 
budgétaires.
De ce fait en 2015 l’instruction sera réalisée par un service 
de Chambéry Métropole créé spécifiquement et cette ins-
truction devient donc payante, sur la base de 2014 c’est une 
facture de plus de 10000€.

Ce qui m’amène naturellement à parler de finances, mal-
gré les coûts des travaux, la stagnation voire la baisse des 
dotations et des subventions, l’impact de plusieurs ré-
formes coûteuses et grâce à notre gestion rigoureuse nous 
dégageons de l’autofinancement et nous pourrons donc 
poursuivre notre maintien de la part communale des taux 
d’imposition. Mais toutes ces réformes financières et ter-
ritoriales à venir doivent nous amener à rester prudents et 
vigilants pour nos projets futurs.

En 2014 nous avons célébré le 100ème anniversaire du dé-
but de la 1ère guerre mondiale et nous avons dû livrer des 
batailles. En 2015 nous fêterons le 500ème anniversaire de 
la bataille de Marignan et nous continuerons à nous battre 
victorieusement pour maintenir un développement équi-
libré de notre village. Développement équilibré veut dire 
pour nous : maîtrise de la démographie, respect de notre 
cadre de vie et mise en adéquation des équipements pu-
blics et des besoins et demandes légitimes des habitants. 
Nous aurons à anticiper les différentes évolutions commu-
nale ou intercommunale comme les réformes fiscales, le 
schéma de mutualisation, le passage du Plan Local d’Ur-
banisme au Plan Local d’Urbanisme intercommunal…
Je ne saurais conclure mon propos, sans livrer à votre ré-
flexion une citation attribuée à SENEQUE, et dans laquelle 
on peut déceler des valeurs qui nous rassemblent et qui 
nous ressemblent, et selon laquelle :

« Ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous 
n’osons pas. C’est parce que nous n’osons pas qu’elles 
sont difficiles. »
Et MANDELA de répondre « cela semble toujours impos-
sible, jusqu’à ce qu’on le fasse ».



Commissions Représentants

Economie et communication
 Catherine CHAPPUIS

Ronan DEMANGEOT

Transferts de charges et de l’organisation des services Finances
Jean-Marc LEOUTRE

Valérie ESCOFFIER

Politiques contractuelles, projet d’agglomération et évolutions des compétences
Lionel MITHIEUX

Sophie JACQUIER

Agriculture périurbaine, cours d’eau, développement durable et espaces naturels
Luc BERTHOUD

Stéphane CAMELIN

Transports, déplacements et schéma de déplacements
Josiane BEAUD

André DIDER
Agnès LECERCLE

Habitat, programme local de l’habitat, aménagements et maintenance des aires d’accueil  
des gens du voyage

Brigitte BOCHATON
Gaëtan PAUCHET

Bâtiments du patrimoine des voiries et des Infrastructures
Michel DYEN

Emmanuelle MAUREL
Gilles MACIASZCZYK

Jean-François MICHEL

Chargé de l’eau, de l’assainissement et du droit des sols
Jean-Maurice VENTURINI

Guy EXPOSITO

Ressources humaines et des moyens des services
Marc CHAUVIN

Christel ROCHAIX
Valérie ESCOFFIER

Déchets ménagers et assimilés
Daniel ROCHAIX

Frédérique MARTIN

Renouvellement urbain, de l’action sociale et politique de la ville
Driss BOURIDA

Agnès LECERCLE
Gaëtan PAUCHET

Equipements collectifs, sportifs et associatifs et relations avec les clubs sportifs
David DUBONNET

Ludovic BOUVIER

chambéry métropole

RepRésentation des élus de la commune au sein des commissions de chambéRy métRopole
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savoie hexapole

savoie hexapole

Voeux 2014

Agrion vue nuit

Crealys

Papyrus

Une croissance confortée et un  
avenir en marche

Savoie Hexapole poursuit son activité 
d’aménageur et de constructeur sur le 
site en conciliant investissements privés 

et investissements publics. L’implantation de 
nouvelles activités permet d’étoffer le parc 
immobilier et trois sociétés ont décidé de ré-
aliser de nouveaux locaux représentant 4100 
m² de bâti et 30 emplois au départ, ALSTOM 
(maintenance des outillages pour équipe-
ments électriques), EUROMEDIA (systèmes 
d’impression numérique grand format) et 
PUMPED (e-commerce pneumatiques vélos). 
Par ailleurs, plusieurs permis de construire 
sont en cours de préparation grâce au stock 
de terrains actuellement disponibles. Cette 
consommation prévisionnelle de foncier im-
pose de préparer dans les meilleurs délais 
l’extension opérationnelle de la 4e tranche de 
8 hectares sur Méry, le long de l’autoroute. 

Cette année 2014 a aussi été marquée par le lan-
cement de l’emblématique projet de centre de vie 
l’AGRION, bâtiment BBC de 3800 m² offrant des 
plateaux tertiaires à la vente, à la location ainsi 
que des activités de services. Cet immeuble ré-
pond ainsi à la demande économique et permettra 
d’accueillir une vingtaine de nouvelles entreprises 
via des bureaux classiques ou des showrooms. À 
noter, l’installation d’une pépinière d’entreprises 
et de services comme une conciergerie et une res-
tauration rapide. L’AGRION, livré  fin 2015, sera rac-
cordé à un réseau fibre optique qui pourra ensuite 
être étendu à d’autres entreprises ou copropriétés.

Le site s’est également enrichi d’entreprises à 
travers les programmes immobiliers Actipole, 
Créalys et Papyrus. C’est au total 10 sociétés 
et 70 personnes qui se sont installées avec des 
sociétés comme TROAX (matériel de sécurité), 
KRONES (ingénierie), CLIC’CROC (e-commerce 
alimentaire), POLLINIUM (installation de 
ruches), ELEC GAZ (maintenance gaz), FIDU-
CIAIRE SAVOIE LEMAN (expertise comptable), 
ALD construction (construction bois), cabinet 
MICHEL SIMOND (transaction fonds de com-
merces) et TIMBERLAND (showroom chaus-
sures et textiles). Le restaurant a également 
changé de propriétaire et l’enseigne commer-
ciale est devenue « RIALTO », une consonnance 
italienne pour une carte mélangeant burger, 
plats du jour et pizza.

L’aménagement du site qui concilie viabilisation 
de terrains et préservation de l’environnement 
est notre marque de fabrique « verte » qui dif-
férencie ce parc avec d’autres projets d’amé-
nagements. Le paysage, les boisements, les 
cours d’eau, la biodiversité sont des compo-
santes du patrimoine naturel qui constituent 
une vraie valeur patrimoniale pour tous les 
occupants du site. Cette partition de l’amé-
nagement s’écrit sur plusieurs lignes avec 
d’une part des équipements lourds comme 
le giratoire sur la RD 51, la création de l’allée 
des frênes sur 100 mètres et d’autre part des 
travaux récurrents sur les voiries/réseaux et 
l’entretien du site et des bâtiments (hydrau-
lique, paysage, zones naturelles, chauffage/
climatisation, nettoyage, collecte déchets, 
etc.). 

Cet aménagement du site est pensé et pro-
grammé à travers notre système de manage-
ment environnemental qui est un outil d’aide 

à la décision pour l’ensemble des actions à 
réaliser. Les dimensions « temps » et  « faisa-
bilité » sont des facteurs très importants dans 
toutes réflexions en amont d’un projet. A titre 
d’exemple tout projet d’aménagement doit être 
aujourd’hui anticipé sur plusieurs années et 
intégrer les aspects de concertation, de com-
pensation et de viabilité économiques. Ainsi, 
la future extension moyen terme sur Drumet-
taz-Clarafond fait d’ores et déjà l’objet d’études 
en liaison avec la commune et l’agglomération.

Savoie Hexapole porte aussi le développement 
des sports outdoor sur le territoire. Il s’agit, à 
travers des installations d’entreprises, des opé-
rations marketing et des évènementiels de faire 
rayonner notre territoire comme terre de desti-
nation pour les activités de ce secteur et comme 
terre de séjour touristique. La première édition 
d’Interlactrail avec 1 000 participants descen-
dant sur la commune depuis le Malpassant le 
20 juillet dernier a marqué le lancement d’une 
compétition à vocation internationale assor-
tie d’un village d’entreprises auquel participait 
notre site.

L’éco système du parc d’activités rassemble à ce 
jour 1500 salariés, 120 entreprises au sein d’un 
espace intercommunal conjuguant harmonieu-
sement 60 hectares de foncier économique et 
60 hectares de zones naturelles protégées. Au fil 
des ans le management de ce projet économique 
a construit des méthodologies d’aménagement 
durable, des projets immobiliers incluant les di-
mensions services aux entreprises et une spé-
cialisation en résonnance avec le territoire. Ce 
pilotage fin avec les collectivités partenaires est 
bien la clé de la réussite de ce projet pour créer 
de la valeur et être un moteur de développement 
économique.
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finances

compRendRe les Finances communales Situation à fin décembre 2014
Fonctionnement

investissement

• Charges à caractère général 308 585.46 € 28.21%

• Charges de personnel 288 755,13 € 26,40%

• Virement à la sect° d’investis. 0.00€ 0.00%

• Autres charges gestion courante 186 619,56 € 17,06%

• Charges financières 37 427.73 € 3,42%

• Excédent de fonctionnement 2014 272 412.44 € 24.91%

• Remboursement d’emprunts 116 703.87 € 10,89%

• Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00%

• Immobilisations corporelles 50 643.17 € 4,72%

• Immobilisations en cours 619 854,16 € 57.82%

• Excédent de fonctionnement 2014 284 847.52 € 26.57%

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’investissement

Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

73,29%

16,67%

9,19%
0,74%

0,02%
0,09%

Le budget primitf 
Le budget primitif doit être voté par le Conseil Municipal chaque année 
avant le 31 mars et au plus tard le 15 avril, les années de renouvelle-
ment du Conseil Municipal.
Il est composé de deux sections bien distinctes.

1) Le budget de fonctionnement qui prend en compte toutes les opéra-
tions concernant les dépenses générales et habituelles de la commune. 

• Les dépenses à caractère général et charges du personnel es-
sentiellement
• Les recettes fiscales, dotations diverses et autres produits de 
gestion courante

2) Le budget d’investissement qui prévoit ce que la commune réalisera 
pendant l’exercice à  venir (notamment les travaux, ou les dépenses qui 
pourront être amortis financièrement dans le temps).

« Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues et au-
torisées les recettes et les dépenses de la commune. Le budget de la 
commune est établi en section de fonctionnement et d’investissement, 
tant en recettes qu’en dépenses. Le budget de la commune est divisé 
en chapitres et articles dans les conditions qui sont déterminées par 
décret article L2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(C.G.C.T). »

La loi impose à toutes les communes d’être dotées d’un budget primitif ; 
c’est un budget prévisionnel. Y figurent toutes les dépenses et toutes 
les recettes de l’exercice comptable (année civile). Les recettes doivent 
être égales aux dépenses projetées : on parle d’un « budget équilibré ».

Ce budget, une fois voté, peut être modifié tout au long de l’année par 
des décisions modificatives appelées DM.

Lorsque l’exercice comptable est clos, le 31 décembre, il est nécessaire 
d’établir « le compte administratif », document comptable qui doit im-
pérativement être adopté avant le 31 mai de l’année suivante.

depenses 1 093 800,32 € 100,00%

24,91%

3,42%

17,06%

0,00%

26,40%

28,21%

• Atténuation de charges 180,06 € 0,02%

• Produits des services 100 476,18 € 9,19%

• Impôts et taxes 801 598,24 € 73,29%

• Dotations et participations 182 378,53 € 16,67%

• Autres produits gestion courant 8 135,21 € 0,74%

• Produits financiers 1 032.10 € 0,09%

Recettes 1 093 800,32 € 100,00%

depenses 1 072 048.72 €€ 100,00%

• Virement de fonctionnement 200 000,00 € 18.66%

• Solde d’exécution d’invest. reporté 2013 409 581.50 € 38.21%

• TLE 48 372.76 € 4.51%

• Subventions 255 850,39 € 23.87%

• FCTVA 158 244,07 € 14.76%

• Emprunts et dettes assimilées 0,00%

23,87%

14,76%

4,51%

18,66%
38,21%

0,00%

57,82%
26,57%26,57%

10,89%
4,72%

0,00%

Recettes 1 072 048.72 € 100,00%
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finances

CoûT DE LA REConSTRuCTIon ET ExTEnSIon DE L’éCoLE éLémEnTAIRE DE SonnAz

lots entRepRises montant ttc

ARCHITECTE ABP ARCHITECTE 108427,72 €

PRESTATION SPS ELYFEC 2452,80 €

MENUISERIE INT EXT BOIS-VITRERIE-STORES BPS 38 117 988,33 €

CLOISONS DOUBLAGES PLAFONDS RHONE ALPES ISOLATION 86 905,30 €

VRD ABORDS EUROVIA 62 607,72 €

ELECTRICITE COURANTS FORTS/FAIBLES NOVAL ELEC 72 541,25 €

SERRURERIE SAINT BONNET 20 722,80 €

ASCENCEUR THYSSENKRUPP 28 020,00 €

SOLS COLLES ISER’SOL 51 402,27 €

CHARPENTE LP CHARPENTE 109 225,70 €

CARRELAGE JEMMAL 10 780,14 €

DEMOLITION MACONNERIE PIANTONI 454 261,14 €

PEINTURE RHONE ALPES ISOLATION 69 368,45 €

FAUX PLAFONDS CHEVALARD 16 635,69 €

ETANCHEITE ALP’ACIER ETANCHEITE 26 030,11 €

CHAUFFAGE PLOMBERIE SANITAIRE ADITEC 129 244,60 €

total GeneRal ttc 1 366 614,02 €

*Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux

La réforme sur les rythmes scolaires : budget supplémentaire 
à mobiliser 

Dépenses : 
La charge financière restant à la municipalité est estimée, sur 2014, à 200 eu-
ros/enfant sur l’année scolaire.
A rajouter, la création d’un poste supplémentaire, nécessaire pour la bonne 
marche de cette nouvelle organisation de travail et un surcout des frais de 
charges des bâtiments utilisés toute la semaine.

Recettes :
Une participation de 50 euros/enfant pour toute l’année scolaire 2014-2015 est 
octroyée par l’Etat.La demande de participation des parents qui a été fixée à 
1.00 euro/heure.

Voici le récapitulatif financier de cet investissement :

REMARQUE :
Nous attirons votre attention sur le fait, que la commune subit une diminution 
des recettes, l’Etat se désengage progressivement….
Des dépenses supplémentaires sont à prévoir sur 2015 : la réforme sur les 
rythmes scolaires et l’instruction payante pour la commune des permis de 
construire et des déclarations préalables.

subventions en couRs
detR* (etat) 300 000,00 €

conseil GeneRal 6 800,00 €
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travaux

TRAVAux PouR LA RESTRuCTuRATIon ET L’ExTEnSIon DE L’éCoLE éLémEnTAIRE DE SonnAz

Cette nouvelle école est un travail de longue haleine. Des études, différents pro-
jets, un budget et finalement les travaux qui ont débuté en 2013 pour finir en 
septembre 2014.

Le Maire et  le conseil municipal  ont décidé de tout mettre en œuvre pour réhabiliter le 
bâtiment  existant. Le but a été de conserver l’authenticité des lieux et de son histoire. 
Nous avons voulu investir dans un projet d’avenir pour mieux répondre à la demande 
des Sonnaziens mais aussi  pour participer au bien-être de nos enfants.
Cette nouvelle école a été une priorité pour l’ensemble de la Municipalité et de ses 
intervenants. 
Nous avons maintenant un bâtiment aux normes handicapés avec un ascenseur, un 
bureau pour la directrice, des ateliers, une salle des maîtres mais surtout des classes 
spacieuses, confortables et lumineuses par leurs grands vitrages.
La bibliothèque a été reportée au rez de chaussée du bâtiment pour permettre de 
faciliter son accessibilité et pour favoriser la proximité de l’école pour nos lecteurs en 
herbe.
Le préau a été entièrement réhabilité dans la continuité de la maternelle et l’ensemble 
des toilettes de l’école et les toilettes publics ont été rénovées.
Nous avons continué les aménagements extérieurs par la  démolition du mur de la 
maternelle pour ne créer qu’une unité et par la réfection du parking côté route du Crêt.
Concernant ce parking côté Ouest, les trois arbres ont été abattus. Ces arbres étaient 
malades et un très poreux. Nous avons gagné de la surface de parking
La pelouse de la maternelle a été refaite entièrement et nous sommes émerveillés par 
la mise en valeur de notre beau chêne centenaire qui trône tel un doyen sur la cour.
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TELETHon 2014 À SonnAz

NOTRE COMPTEUR :
2682€

merci à tous !!!!

Samedi 6 décembre, malgré une météo capricieuse, la journée dédiée au Téléthon 
sur notre commune a connu un franc succès et le compteur a dépassé tous nos 
espoirs. Les animations diverses et variées s’adressant aux petits et aux grands 

ont attiré un public nombreux. Sous le chapiteau, les produits à déguster étaient excel-
lents. La tombola a aussi fait quelques heureux.
L’ambiance très chaleureuse a su faire oublier la grisaille extérieure.
Un très grand merci à tous ceux qui se sont impliqués pour que cette journée soit si 
belle et si généreuse !

téléthon



fleurissement

PARLonS FLEuRS...
Perles de Roses
Si tu veux un collier,
Tiens, voici comment procéder.
De bon matin, te réveiller,
Dans les rosiers, te promener.
Tu verras des perles de rosée,
Sur les roses elles sont accrochées.
Une bonne poignée tu cueilleras,
Dans une boîte tu les rangeras.
Un tout petit nœud pas trop serré,
Ainsi tu auras un joli collier,
Aussi souple que celui d’une fée.

Gilbert Saint-Pré
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11 NOVEMBRE

REPAS DES AINéS

INAUGURATION éCOLE

TéLéTHON 2014

2014 au fil des mois

THéâTRE - LA COMPAGNIE DES RAILS
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J’éco-rénove, j’économise !
Vous aimeriez rénover votre logement pour améliorer sa performance énergétique ?
Prenez rendez-vous avec un conseiller rénovation info service de l’ASDER qui évaluera 
avec vous le montant des financements auxquels vous avez droit et vous aidera à éla-
borer le cas échéant le projet de travaux dont vous avez besoin.

Pourquoi engager une rénovation ?
Vous pouvez nettement réduire vos factures d’énergie en changeant votre chaudière, 
posant du double vitrage, isolant les murs et la toiture de votre logement, etc. Cela 
améliorera votre confort et aura une incidence sur la valeur de votre patrimoine. En 
effet, depuis 2011, pour vendre ou louer votre logement, l’affichage de la performance 
énergétique est désormais obligatoire.

Quelles aides possibles ?
Pour chaque projet de rénovation, vous pouvez bénéficier d’au moins une aide de l’état. 
Selon votre situation fiscale, certaines pourront être cumulées alors que d’autres 
seront réservées aux foyers aux revenus modestes. Certaines aides dépendent du 
nombre et de la nature des travaux envisagés.
Le Crédit d’Impôt développement durable (CIDD), accessible à tous (propriétaires 
comme locataires) et sans conditions de revenus, permet de déduire de vos impôts 30 % 
des dépenses d’équipement ou d’investissement. Il est applicable jusqu’au 31 décembre 
2015 aux maisons individuelles ou appartements achevés depuis plus de 2 ans et utilisés 
comme habitation principale. A confirmer par le vote de la loi de finances 2015.
Selon votre situation, d’autres aides existent qui sont susceptibles d’évoluer avec la 
nouvelle loi de finances : prêt éco-PTZ, prime de 1350 €.
Attention, à présent, pour pouvoir bénéficier de l’éco-PTZ  et du CIDD, il faut avoir recours 
à un professionnel « labellisé » RGE Reconnu Garant de l’Environnement. L’annuaire des 
professionnels RGE est en ligne sur le site http://renovation-info-service.gouv.fr

Auprès de qui vous adresser ?
Au vu de la diversité des situations et de l’évolution des aides, il faut s’adresser aux 
conseillers de l’ASDER, Espace Info Energie de Savoie pour connaître ses droits et les 
conditions pour bénéficier des aides (conditions de ressources, type de travaux, date 
de démarrage des travaux par rapport au dépôt de votre dossier, etc).

ASDER
par téléphone 04 79 85 88 50
ou sur rendez-vous : à la Maison des énergies à Chambéry ou lors des permanences 
décentralisées (Cf liste des permanences sur www.asder.asso.fr  rubrique Info Energie)

Plus d’infos :
- www.asder.asso.fr (rubrique Info Energie/aides aux particuliers).
- renovation-info-service.gouv.fr

Le dispositif «Rénovation Info Service» s’appuie sur un partenariat renforcé avec l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah) et l’Agence pour l’Information sur le logement (Adil).

Renseignez-vous si une OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
existe dans votre secteur : ce type d’Opération vous permet, selon vos conditions de 
ressources, d’accéder à des aides complémentaires et des financements ANAH pour 
rénover votre logement.

infos municipales
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aGRicultuRe
L’agriculture communale : une chance, des atouts, des défis

Chacun sait que la tradition agricole de Sonnaz est un atout pour notre département. Après avoir traversé le temps, la vitalité du tissu rural de la commune contribue au-
jourd’hui à la richesse économique de la Savoie, et préserve tant son identité de terroir que la beauté de ses paysages. 
Ce potentiel agricole, Sonnaz le doit à la diversité de ses prairies et cultures, qui occupent quasiment la moitié de son espace total – soit en proportion plus que dans l’en-

semble du département (30%). 

prairie temporaires

prairies permanentes

céréales

maïs

oléagineux

marais perennes

autres

Or la surface agricole utilisée (SAU) de la commune est en augmentation constante, en raison de la part croissante oc-
cupée par les prairies dites « permanentes », ces surfaces fourragères sur lesquelles un enherbage de longue durée 
doit permettre la régénération des sols et l’alimentation durable des élevages d’animaux. 
La production agricole de la commune est également plus diversifiée que dans l’ensemble du département, puisqu’elle 
est principalement composée de maïs, de céréales, de culture maraichère et d’oléagineux (dans des proportions pré-
cisées par le diagramme ci-contre). Pour autant, nos agriculteurs s’efforcent courageusement de relever plusieurs 
défis majeurs: augmentation du coût des matières premières, perte de la maitrise des productions, poids croissant 
des règlementations, etc. Autant de difficultés qui expliquent la disparition d’un quart des exploitations agricoles de 
notre pays au cours de la dernière décennie. 

Et en particulier, Sonnaz s’efforce aujourd’hui d’être à la hauteur de deux évolutions importantes : 
• D’abord la nécessité de préserver le foncier agricole. Les terres disponibles tendent naturellement à se raréfier en espace périurbain, et la présence d’humidité sur les terrains 

rend leur exploitation plus difficile.
• Ensuite le devoir de pérenniser les métiers agricoles et de transmettre le savoir-faire aux jeunes générations. Nombreux sont en effet les agriculteurs soutenant que leur 

profession n’attire plus. Travailler la terre au moins 70h par semaine, souvent par temps capricieux, en faisant face à des obligations administratives souvent complexes et chrono-
phages et une disponibilité de plus en plus contrainte des personnels saisonniers, tel est aujourd’hui le lot commun d’un maraicher.

  
Ces difficultés sont telles que notre département n’est pas autosuffisant au plan agricole : tout en bénéficiant de cultures maraichères et arboricoles aux circuits courts dynamiques, 
la Savoie ne produit qu’environ 10% des produits qu’elle consomme.
Pour revitaliser leur métier, nos agriculteurs s’efforcent constamment d’innover. Les maraichers remettent par exemple au goût du jour des saveurs telles que les Rutabaga, Topi-
nambour ou autres Patisson perçues comme « désuètes » il y a encore quelques années, et se battent pour obtenir la maitrise intégrale de leurs productions, de la conception à la 
commercialisation auprès du client.

Pour rendre notre agriculture plus forte, les pouvoirs publics interviennent également à tous les niveaux. La France est d’abord parvenue à réorienter la Politique agricole commune 
(PAC) en faveur de l’agriculture de montagne. Une réussite pour l’économie savoyarde qui perçoit plus de 30 millions d’euros par an de subventions européennes, et une réussite 
pour Sonnaz, qui est destinataire d’indemnités compensatoires des handicaps naturels présents sur son territoire. Nos parlementaires ont également choisi d’adopter le 11 sep-
tembre dernier une loi dite « d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt » qui veut aider les agriculteurs à moderniser leurs exploitations vers une agriculture durable, de 
qualité et respectueuse de l’environnement. 
Espérons que ces efforts portent leurs fruits dans notre commune. Car habiter Sonnaz suffit à nous convaincre que l’agriculture est non seulement un héritage précieux de notre 
histoire, mais qu’elle est aussi une indispensable graine pour l’avenir.



Compost
Compostez vos déchets organiques d’origine végétale
 • Restes de repas (végétaux), coquilles d’oeufs
 • filtres à café, sachets de thé
 • déchets végétaux de jardins
 • cendres (en petites quantités)
 INTERDIT : viande, os, poisson, huiles, couches jetables

infos municipales

déchets
Consignes de gestion et tri des déchets dans les zones rurales des communes

Ordures ménagères
Tout ce qui ne va pas dans la poubelle de tri, notamment
 • les pots, films et sacs en plastique, vaisselle jetable
 • couches et produits de soins et d’hygiène, déchets d’entretien
 • etc...
Si vous n’avez pas de composteur, mettez également vos déchets organiques.
 INTERDIT : encombrants, déchets de chantier, végétaux 
   Conteneurs ou bacs marrons (en sacs fermés)

Collecte sélective : déchets recyclables
 • bouteilles et flacons en plastique (boissons, shampoings, produits d’entretien...)
 INTERDIT : Tous les plastiques qui n’ont pas de bouchon :  
 pot de yaourt, barquette, films, sacs…
 • boîtes métalliques (boîtes de conserve, canettes...)
 • briques alimentaires (de lait, jus de fruits...)
 • papiers (magazines, journaux...)
 • petits emballages en carton, cartonnettes
 INTERDIT : Verre, restes alimentaires
   Conteneurs, bacs ou sacs (bien fermés) jaunes

Verre
 • Bouteilles sans bouchon ni capsule
 • Pots et bocaux sans couvercle
 INTERDIT : vitres, miroir, ampoules, vaisselle cassée
  Conteneurs, bacs ou sacs (bien fermés) jaunes

Piles
 Conteneur à pile en mairie ou écoles (ou déchetterie)

Encombrants :
 • Grands cartons
 • Déchets végétaux : branches, souches, buches…
 • Restes de chantiers : gravats, métaux, plâtre, fibrociments, bois…
 • Pots de peintures et tous produits toxiques
 • Meubles, appareils d’équipements électriques et électroniques
 • Pneus de voiture (pneus de véhicules agricoles refusés), batteries
  Déchetterie

Les encombrants gros et lourds (moellons, briques, souches…)
Déposés dans les conteneurs, détériorent les véhicules de collecte !

12
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  Nuisible
Crée des nuisances pour le voisinage : odeurs, fumées.
Risque de gêne du trafic routier à proximité.
Risque d’incendie.

  Polluant
Sources d’émissions de polluants (particules, dioxines, 
benzène…)
Brûler 50 Kg de végétaux émet autant de poussières 
que 5900 km parcourus par une voiture diesel.
Ou 70 à 920 trajets en moyenne pour rejoindre la dé-
chetterie située à 20 km.

  Interdit
En cas de non respect, une contravention de 450 € peut être 
appliquée.

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement Rhône-Alpes.

bRanches coupées
Article D161-24 du code rural
Créé par Décret n° 2005-368 du 19 avril 
2005 – art. 5 (V) JORF 22 avril 2005

Les branches et racines des arbres qui 
avancent sur l’emprise des chemins ru-
raux doivent être coupées, à la diligence 
des propriétaires ou exploitants, dans 
des conditions qui sauvegardent la sûreté 
et la commodité du passage ainsi que la 
conservation du chemin.

Les haies doivent être conduites à 
l’aplomb de la limite des chemins ruraux.

Dans le cas où les propriétaires riverains 
négligeraient de se conformer à ces pres-
criptions, les travaux d’élagage peuvent 
être effectués d’office par la commune à 
leurs frais, après une mise en demeure 
restée sans résultat.

bRoyeuR de veGetaux
Il s’agit d’un broyeur thermique mis à dis-
position par Chambéry métropole auprès 
des habitants des communes de Sonnaz, 
Vérel et St Alban Leysse. S’inscrire au-
près de la Mairie. Prêt gratuit avec cau-
tion de 1000 € par chèque.

nettoyons la nature 2014
Ce samedi 27 septembre, la météo était 
clémente et la matinée citoyenne a pu se 
dérouler sans aucun problème. Une bonne 
quarantaine de sonnaziennes et sonna-
ziens de tous âges  s’est organisée en  plu-
sieurs équipes très efficaces afin de visiter 
plusieurs hameaux et traquer ainsi les dé-
chets oubliés.

Les horaires d’ouverture au public en vigueur des déchetteries sont les suivants :
Hiver (du 01-10 au 31-03) : du lundi au samedi : 8h30-12h et 14h-17h30
Eté (du 01-04 au 30-09) : du lundi au samedi : 8h30-12h et 14h-18h00
Dimanches et jours fériés : 8h30-12h
Fermeture le 25 décembre, le 1er janvier et le 1er mai.

C’est surtout la zone située sous le pont de 
l’autoroute qui a nécessité le plus gros tra-
vail de collecte. Au total ce n’est pas loin 
de 2 tonnes de détritus en tous genres (pa-
piers, cartons, verres mais hélas gravats, 
matériaux divers et même canapé ! ) qui 
ont été collectés en sacs ou emmenés à la 
déchetterie. Un moment de convivialité a 
clos cette belle matinée. Un grand merci à 
tous les adultes mais aussi aux enfants qui 
ont bien marché !

Rendez-vous est pris pour l’automne pro-
chain, toujours en association avec les 
centres E. LECLERC pour l’équipement en 
espérant que nous ne battrons pas le triste 
record de cette année.

Soyons responsables ! TRIONS, JETONS, 
UTILISONS LES DECHETTERIES.

BRûLAgE DES VégéTAux À L’AIR LIBRE
Tontes de pelouses, tailles de haies, résidus d’élagage, feuilles mortes…

dechetteRies : Périmètre et horaires d’accueil des sites

Site Adresse

Déchetterie de BISSY
04 79 96 21 20

57 Rue du Pré Demaison – ZI de Bissy
73000 CHAMBERY

Déchetterie des HAUTS DE CHAMBERY
04 79 71 95 40

Avenue Pierre Mendès-France
73000 CHAMBER
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LA BIBLIoTHèQuE munICIPALE DE SonnAz : petite mais proche des habitants.

Après un déménagement temporaire dans les locaux de la mairie, la bibliothèque 
municipale de Sonnaz a intégré le bâtiment flambant neuf de l’école. Elle vous 
accueille le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 et le samedi de 10 h 00 à 12 h 00. Plus de 

2 800 livres, dont 600 venant de Savoie Biblio, sont mis à disposition gratuitement. 

Cette bibliothèque existe depuis plus de trente ans, c’est un service public gratuit ani-
mé par douze bénévoles. Trois nouvelles recrues viennent en renfort. Françoise Engel-
mann, conseillère municipale, est notre référente pour améliorer la communication 
avec la mairie. 
Le nouveau local est un lieu agréable, lumineux, neuf, accessible aux personnes âgées 
ou en situation de handicap. Il offre un lieu de rencontres culturelles et sociales, 
d’échanges et propose un espace de vie culturel. Elle est ouverte gratuitement aux 
lecteurs et aux non lecteurs. 
La bibliothèque municipale effectue le lien social avec les personnes isolées ou ma-
lades, les bénévoles leur apportent des ouvrages à domicile. Elle répond aux demandes 
d’ouvrages spécifiques pour des préparations d’examens, de voyages, pour participer 
à des concours de lecture ou pour des thèmes particuliers.
 
La gratuité de la bibliothèque municipale
Le prêt des livres est subordonné à une inscription gratuite effectuée aux heures d’ou-
verture de la bibliothèque municipale. Une fiche est établie par personne. Les enfants 
jusqu’à 12 ans sont inscrits par les parents ou responsables. 3 livres ou romans et 5 
illustrés par lecteurs peuvent être empruntés gratuitement pour une durée de 4 se-
maines.

Les projets pour 2015
Pour développer notre bibliothèque municipale et l’offre présentée aux Sonnaziens, 
l’équipe de bénévoles souhaite apporter plus d’animations. En voici quelques-unes :
 • Créer un comité de lecture pour participer au Festival du Premier roman de 
Chambéry, ouvert aussi aux non-inscrits
 • Expositions avec des artistes de Sonnaz
 • Journée nounous-bébés avec des racontines et histoires
 • A Noël, jeux avec les enfants autour de la musique
 • Récupérer les bouchons pour l’association les Bouchons d’amour (ouvert 
aux non-inscrits afin de créer des liens inter générations et social pour acheter des 
fauteuils pour personnes handicapées)
 • Conférences du type Egypte
 • Rencontres avec des écrivains du terroir
 • Lectures à voix hautes
 • Création de marque-pages avec les personnes âgées et les enfants de l’école 
autour d’une histoire afin de créer du lien intergénérationnel.
 • Monter un fond BD. Savoie Biblio subventionne ce type de projet 
 • Ateliers d’écriture…

Venez nous rejoindre pour lire, pour discuter…

Festival du 1er roman
 
Le Festival du Premier Roman arrive à Sonnaz
La Bibliothèque municipale de Sonnaz s’engage aux côtés du Festival du Premier 
Roman. Vous aimez lire, même si vous n’êtes pas adhérent à la bibliothèque, re-
joignez-nous pour partager nos coups de cœur littéraires et des rencontres avec 
les auteurs. Inscriptions aux heures d’ouverture le lundi de 16h30 à 18h30 et le 
samedi de 10h à 12h.
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En cas de déclenchement d’un plan d’alerte et d’urgence,  
si vous êtes concernées par un des trois cas figurants ci-dessus,  

merci de bien vouloir nous indiquer :

Nom, Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

 
Date de Naissance :

mise à jour des personnes nécessitant une attention particulière en 
cas d’évènement majeur sur la commune

Dans le cadre de la démarche du Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S), la com-
mune de Sonnaz souhaite recenser les personnes nécessitant une attention par-
ticulière en cas d’évènement majeur sur la commune :

• Personne isolée
• Personne malentendante, non-voyante, personne à mobilité réduite
• Personne sous surveillance médicale ou bénéficiaire de soins réguliers

Les informations recueillies dans le présent document seront traitées conformément à 
la loi « Informatique et Libertés  » du 6 janvier 1978. Ces fichiers sont conçus pour être 
utilisés dans le cadre du déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde de votre 
commune. En retournant ce formulaire, vous autorisez la détention de ces données 
par les services de la Mairie auprès de laquelle vous pouvez vous adresser pour faire 
valoir vos droits d’opposition, d’accès et de rectification. Ces données seront mises à 
jour périodiquement.

En situation
Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, nous avons accueilli, à la salle d’évo-
lution, dix personnes bloquées à cause des intempéries du 27 décembre 2014.

la salle de bains
L’exposition itinérante du contrat de bassin versant du lac du Bour-
get, fait halte à Sonnaz !

Imaginée et conçue par le CISALB (Comité InterSyndical pour l’Assainissement du lac 
du Bourget), cette exposition insolite présente dans un univers ludique et interactif les 
richesses du lac du Bourget et de son bassin versant, sans oublier les menaces qui 
pèsent sur le plus grand lac naturel de France… Action de sensibilisation aux enjeux 
de préservation de notre territoire, cette exposition est une porte ouverte à la compré-
hension des actions de gestion durable de la ressource en eau.

Pour permettre au plus grand nombre d’accéder à ces informations, l’exposition « La 
Salle de Bains » vous livrera ses secrets du 23 février au 13 mars 2015, dans la salle 
du Conseil Municipal, entrée libre aux heures d’ouverture de la mairie.

Afin de découvrir le lac du Bourget à travers des animations ludiques et récréatives, 
adultes et enfants (dès 4 ans) sont invités à participer gratuitement aux Ateliers de 
La Salle de Bains (sur inscription uniquement : 04 79 70 64 64 / info@cisalb.fr / www.
cisalb.com) : 

•   les mercredis 25 février et 4 mars 2015, de 15h à 16h30

P-C-S plan communal de sauvegarde
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DES nouVELLES DE L’ECoLE DE SonnAz
La rentrée scolaire

Quel plaisir de vivre, de travailler dans une école  
toute neuve !!! Ainsi les élèves ont repris le chemin 
de l’école dans un bâtiment entièrement rénové 

pour ceux de l’élémentaire.
L’école primaire de Sonnaz compte cette année 189 
élèves répartis en 8 classes à niveau simple pour la ma-
jorité des classes exceptées celles de PS-MS.

À fond le sport

Le cross des CM1 et CM2
Cette année, les élèves des classes de CM1 et CM2 se 
sont rendus au Stade Mager pour participer à l’évène-
ment sportif « Chambéry Court » où ils ont respective-
ment couru 12 et 15 minutes. Pour cela, ils se sont en-
traînés durement pendant de longues semaines.

Le cycle patinoire des CP, CE1 et CE2
Un cycle patinoire a débuté le vendredi 4 novembre pour 
les classes de CP, CE1 et CE2. 
Tous ont chaussé patins pour glisser avec fière allure 
sur la glace de la patinoire de Chambéry.
Un grand merci aux adultes qui les ont patiemment ai-
dés à lacer leurs souliers et qui les ont encadrés sur la 
glace. 

Arts et culture
La danse pour tous
Avec Géraldine Mainguet, tous les élèves, de la PS au 
CM2, ont bénéficié d’un cycle danse.
La danse à l’école se pratique sous forme d’ateliers dans 
lesquels les élèves ont abordé les fondamentaux de 
toutes les danses, à savoir : espace, rythme, forme, dy-
namique et relationnel à travers des exercices ludiques 
mais très cadrés. Ce cycle aboutira à une rencontre le 19 
décembre en salle d’évolution avec les parents pour une 
présentation de travail.

Apprendre en s’amusant
Exposition 4 Rue des Contes à la bibliothèque Georges 
Brassens
La classe de GS s’est rendue à la bibliothèque Georges 
Brassens à Chambéry pour visiter une exposition sur 4 
contes traditionnels que sont : Le petit chaperon rouge, 
Le prince grenouille, Boucle d’or, Les trois ours et Les 
trois petits cochons.
Cette exposition était aussi le fruit du travail accompli 
par chaque classe sur le thème du conte et de la cor-
respondance. En effet, 4 boîtes à lettres attendaient le 
courrier des élèves pour leur personnage préféré.

noël

Visite du Père Noël
Le Père Noël  a rendu visite aux élèves de maternelle le 
vendredi 19 décembre pour le plaisir de tous !!! 



17

La réforme des rythmes scolaires, initiée 
le 24 janvier 2013, vise à mieux répartir 
les heures de classe suivies par les en-

fants. Ainsi les 24 heures d’enseignement se 
trouvent réparties sur 4,5 jours. Le mercredi 
matin est dorénavant une matinée de classe.

La commune de SONNAZ, en association 
avec les enseignants et les représentants des 
parents d’élèves, a décidé de mettre en place 
la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 
de septembre 2014 (après autorisation par 
les services académiques).

la RéFoRme des Rythmes scolaiRes

Le décret du 7 mai 2014 a permis de choisir le mode de fonctionnement obtenant le 
meilleur consensus. Ainsi  les élèves fréquentent l’école cinq matinées  du lundi au 
vendredi. Deux après-midi sont raccourcies pour la mise en place des activités péris-
colaires (le mardi de 15h à 16h30 et le vendredi de  15h à 16h30).
La municipalité a essayé de faire au mieux pour proposer des activités diverses et 
variées encadrées par du personnel de qualité afin d’ouvrir les enfants aux pratiques 
sportives, culturelles et artistiques. Le dispositif a été complété par de l’étude surveil-
lée et de la garderie/animation afin qu’aucun enfant ne soit refusé sur ce temps. Les 
parents gardent, bien sûr, la possibilité de récupérer leur enfant dès 15h le mardi ou 
le vendredi.

Cette réforme a, bien évidemment, un coût pour la commune. Une participation de 
1,50€ a été demandée aux familles pour chaque passage. Le gouvernement soutient 
financièrement les communes par le biais d’un fond d’amorçage visant à accompagner 
la mise en place des activités périscolaires. Cette aide s’élève pour cette année à 50€ 
par an et par enfant.

A la fin de cette première année de fonctionnement un bilan, tant financier que qua-
litatif, sera effectué afin de prendre les meilleures décisions possibles pour l’année 
scolaire 2015/2016.

le repas des ainés

Repas des ainés

Dimanche 14 décembre, les Ainés, âgés de 70 ans et plus ont été accueillis par 
le Maire et le conseil municipal, à la salle du Crêt, pour le traditionnel repas de 
Noël.

Décors, menus réalisés par les enfants de l’école, ambiance musicale et chants inter-
prétés par le jeune Gaëtan Pauchet, conseiller municipal, ont été très appréciés.
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maRiaGes

naissances

PHILIPPE Olivier, Laurent & BOUVIER Anne-Marie
CHAMBON Jérémy & BLIN Virginie, Emmanuelle 

FERNANDES MARTINS Carolina
PENTIMALLI MARLY Raphëal
DOMENGET Alena
ETIENNE Opaline
GAHNI Sophia
ARNOULD Lana 
MACHADO Maëly
LAROCHE Dorian
MORICEAU Raphaël
NIVOIT Hugo
DUMANDAG Osman
STOOP Anaëlle
BAUDE Loris
GUERAND Lola
IBNAICHE Enzo
ROUSSEL Lilwenn
CAMPI Manon
SOUCILLE Robin

06/01/2014
02/02/2014
21/02/2014
07/03/2014
31/03/2014
07/04/2014
09/04/2014
21/04/2014
01/05/2014
05/05/2014
07/05/2014
17/05/2014
02/07/2014
10/07/2014
19/07/2014
08/09/2014
21/10/2014
17/12/2014

28/06/2014
05/07/2014
   

état civil

AvrAin Alexys21/06/2014

JACONELLI Nina07/12/2014
MOISSON 

Maxence

27/09/2014

GUILLARD Noélie
02/11/2014

BONTRON Livia30/05/2014

BENDRIHEM Hana

13/10/2014

NAUDY Mathias02/09/2014

DRAYE Coline

02/06/2014

KEMPF Justine

30/11/2014

TAILHADES 
Anaïs

28/12/2014

LACHENAL Aurélien  
& BRUNIER
12/07/2014

MIGUEL Sébastien  
& CARLE Aurélie 

 30/08/2014

RINCHET Thomas  
& FONTAINE Erika

02/08/2014

POLICASTRO Sébastien  
& RAFFORT Angélique

20/09/2014

LERE Dominique  
& TARDIEU Marie-Françoise

28/06/2014

SYLVESTRE À LA MARIAZ, Carla

20/11/2014

GAUTIER Maïlys

08/03/2014
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hommaGe

décès

état civil

À monsieur Hubert PARmEnTIER
Ancien maire de Sonnaz
Monsieur PARMENTIER, bien connu à Sonnaz, nous a quittés au mois d’août 
2014, à l’âge de 87 ans.

Il a été conseiller municipal de 1965 à 1971, maire de la commune de 1971 à 1977 
succédant à Monsieur François JARRET, puis à nouveau conseiller municipal de 
1977 à 1983.

Durant son mandat, avec son équipe, il créa les premiers réseaux d’assainisse-
ment de Montagny et la zone artisanale de Pomaray.

Passionné d’histoire, chacun gardera un agréable souvenir de son accueil au 
château de Sonnaz lors d’une visite de nos amis italiens dans le cadre du jume-
lage Sonnaz/Graglia.

GILLIER Claude, veuve MALOT
RICHARD Evelyne
RAVAU Philippe
FATTON Jean
DENJEAN Izaure
BEYSSAC Colette, épouse RONZANI
FENESTRAZ Simone, veuve QUIDOZ
PARMENTIER Hubert
LONGE Daniel
FONTAINE Joseph

31/01/2014
01/02/2014
04/03/2014
04/04/2014
17/04/2014
03/05/2014
11/05/2014
10/08/2014
07/09/2014
29/10/2014
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Ginette JANEX Ainés Ruraux 600 Route des Briques 73420 MERY 04 79 63 68 75 jean.janex@orange.fr

Chrystelle CAMELIN APES 172 Bis Chemin des Fourches 73000 SONNAZ 09 51 69 48 18 apesonnaz@gmail.com

Jacquier GILBERT Ass. Anciens Pompiers 163 Montée des Moulins 73000 CHAMBERY 06 61 63 73 61 jac73.gilbert@gmail.com

Jacques DIMIER Association aquariophile 201 Chemin des Fontaines 73000 SONNAZ 06 75 01 92 95 boujou@bbox.fr

Reine BRUNIER Karaté Club de Sonnaz 71 Chemin de la Vieille Route 73000 SONNAZ 06 83 51 09 78 henri.brunier@free.fr

Albert VARON Association Paroissiale 285 Bis Route d’Autigny 73000 SONNAZ 04 79 71 95 99

Cathy GATHIE Atelier Hobby Fleurs 67 Rue Saint François de Sales 73000 CHAMBERY 06 09 85 53 77 atelier.hobbyfleur@wanadoo.fr

Muguette BERMENT Bibliothèque Municipale 1 Rue du Clos de Servenaz 73000 SONNAZ 06 62 78 69 44 muguette.berment@orange.fr

Stéphane PIERA ACCA 1367 Chemin des Monts 73000 CHAMBERY 06 26 53 40 91 steph73.tug@akeonet.com

Henri PERRIER Classe 1962 77 Chemin de Vi Borgne 73000 SONNAZ 04 79 72 07 95 hcperrier@orange.fr

Joëlle OGEZ Classes 56/59 829 Route de la Fruitière 73000 SONNAZ 04 57 36 68 85 jpogez@yahoo.fr

Guy EXPOSITO Comité des Fêtes 130 Route de la Grande Croix 73000 SONNAZ 04 79 72 22 26 guyexposito@live.fr

Patricia GUTTIN-VESIN Comité de Jumelage Rue de la Touvière 73000 SONNAZ 06 11 95 68 42 patricia.guttinvesin@gmail.com

Pascal ELHOMBRE E.S.V.V. 73420 VOGLANS pascal.elhombre@orange.fr

Nadine GIROUD Far-West Dream Chemin de la Perrière 38570 LA PIERRE 06 75 39 19 42 n.giroud@fugro.com

René FENESTRAZ FNACA 175 Chemin des Fougères 73000 SONNAZ 04 79 72 01 07 fg.gros@orange.fr

Herlain GRONDIN Kassoumai 305 Rue du Clos de Servenaz 73000 SONNAZ 04 79 72 09 06 kassoumai73@yahoo.fr

Gilbert BENOIT Les Z’éléphants Volants 67 Rue Saint François de Sales 73000 CHAMBERY 07 81 81 95 95 gbcv@yahoo.fr

Jacqueline VARRET Les Amis de la Brondelle 162 Route des Grands Prés 73000 SONNAZ 06 36 84 70 10 lesamisdelabrondelle@gmail.com

Samuel CAILLET Sam’phi 06 81 70 29 53 cailletsamuel@voila.fr

Jacques COUDREAU Sonnaz Mélodia Chez Mme Joêlle OGEZ  
829 Route de la Fruitière 73000 SONNAZ 06 80 45 86 40 sonnazmelodia73@gmail.com

Arnaud AMBLARD Tennis 1024 Route de la Fruitière 73000 SONNAZ 06 10 71 09 87 sonnaztennis@gmail.com

Fanny DONOSO Un toit pour Nancagua - Chili 180 Montée des Moulins 73000 SONNAZ 04 56 11 21 79 donosofanny@yahoo.fr

Dominique EYRAUD Union bouliste Sonnaz-Méry Lotissement La Croix Lachat 73420 MERY dominique.eyraud@giroudfonderie.com

Eliane BEYVIN Vannerie 440 Route de la  Chartreuse 73000 SONNAZ 06 83 80 20 92

Emilie TESSIER Intervenante Yoga Monthoux 73190 LA THUILE 06 65 16 30 06 emilie.tessier@free.fr

tableaux des associations
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club les aînés RuRaux « les bienheuReux »

une année 2014 chargée tant en activités qu’en satisfactions !

• Janvier : Assemblée Générale suivie du tirage des Rois.

• Février : Traditionnelle choucroute

• Mars : Fabrication de bugnes pour les enfants de 
l’école à l’occasion de Carnaval

• Mai : Première sortie en car avec visite commentée du 
Musée d’Allevard et du Château du Touvet

• Juin : Départ pour la Salette où, après une route si-
nueuse, nous découvrons dans un cadre pittoresque ce 
site spirituel, repas gastronomique à Corps puis visite du 
patrimoine de Pellafol.

• Juillet : Sortie en Chartreuse à la découverte d’une sa-
franière avec repas au safran et visite guidée de l’Eglise 
Saint-Hugues

• Août : Rituel pique-nique à Montagny chez nos amis 
Elisabeth et Victor

• Septembre : Fête au village en collaboration avec le 
Comité des Fêtes, journée dans laquelle nous parti-
cipons à la buvette, à la vaisselle, à la fabrication des 
matafans et à leur vente ; vente  également de billets 
de tombola et des articles confectionnés par les mains 
expertes de certaines d’entre nous. 
Sortie au Palais Idéal et émerveillement devant cet édi-
fice sorti de l’imagination d’un facteur de campagne  puis 
découverte de la Maison de la Céramique à Saint-Uze

• Octobre : Repas des 80 ans (au nombre de cinq cette 
année) en présence de Daniel Rochaix, Maire et Thierry 
Repentin, Conseiller Général

• Décembre : Fabrication de bugnes au profit du  
Téléthon et goûter de Noël pour clore l’année.

Cependant nous déplorons à la fin 2013 la perte de deux 
de nos amis : Noël Vasseur et Jeannine Voisin.

Les Ainés se retrouvent avec plaisir à la Salle du Crêt le 1er et le 3ème lundi de chaque mois.  
Un grand merci à la Municipalité pour le prêt de cette dernière. Une fois par trimestre est organisé un loto. 

Que cette année 2015 garde chacun d’entre nous en bonne santé physique et morale, que les personnes seules 
et isolées trouvent dans leur entourage joies partagées et paroles réconfortantes !
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ComITé DES FêTES DE SonnAz

Tout d’abord, nous tenons à remercier nos chers bénévoles et nous sommes heu-
reux d’avoir pu accueillir, cette année, de nouvelles recrues ! Bienvenue à tous et 
un grand Merci pour votre engagement. Plusieurs évènements ont été organisés 

cette année :

- Mars 2014 : 2ème concours de belote à la salle des fêtes. Tous étaient motivés pour 
gagner les premiers lots (barbecue, plancha...) Patience et concentration et bonne hu-
meur sont trois qualités essentielles pour échanger les cartes. Le comité des fêtes 
renouvellera ce concours pour le bonheur de tous ! 

- Le 21 juin 2014 : 1er Vide Grenier  sur la Zone de Pomaray de Sonnaz. Plusieurs 
particuliers ont exposé des objets, des vêtements devant des visiteurs chineurs à la 
recherche de la bonne affaire ! Passage des Djembés au repas.

- Les 6 et 7 Septembre 2014 : Fête du village, en collaboration avec le Club des Bien-
heureux dans la Zone de Pomaray. Deux jours forts en émotion.
Le samedi après-midi, au son des hauts parleurs, des chars sont passés dans les ha-
meaux. Les chars des associations (Comité des Fêtes, Char de Monsieur Augueux et 
Kassoumaï, Jumelage Sonnaz Gralia, les amis de la Brondelle et des anciens pompiers 
de Sonnaz). Les Sonnaziens ont suivi le cortège dans la bonne humeur et en chanson 
ssous un soleil de plomb.
Le dimanche matin, début du concours de pétanque et repas champêtre. A la mi-jour-
née, la présence de nombreux Sonnaziens a permis le bon déroulement des jeux et des 
animations.
La structure gonflable a remporté tous les suffrages des petits, viennent ensuite le tir 
des balles en mousse, la pêche aux cadeaux et casse bouteilles. 

- Le 6 Décembre 2014 : Téléthon  2014: un événement populaire unique . Le comité a 
tenu la buvette et a participé à l’animation de cette manifestation du cœur. Nous te-
nions à  témoigner notre solidarité et  notre soutien à cette cause.

nos évènements pour 2015 (surveiller les panneaux)

28 MARS : Assemblée générale du comité des fêtes
13 JUIN : Fête de la Musique
29 et 30 AOûT : Fête du village avec messe sous chapiteau

Nous tenons aussi à vous rappeler que tous les samedis après-midi de 14h00 à 18h00, 
est organisée une rencontre avec l’Amicale Pétanque ZI de Pomaray. Vous êtes conviés 
à venir jouer et ce quel que soit votre âge ! 
Si vous êtes intéressé pour venir nous rejoindre, prenez contact avec Mr Guy Exposito 
au 06.21.99.21.67.
Bonne année 2015 à tous
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A.P.E.S (L’ASSoCIATIon DES PAREnTS D’ELEVES DE SonnAz)

Année scolaire 2014-2015

LE BUREAU :
La composition du bureau a été votée au cours 
de l’Assemblée Générale du 19 juin 2014 :
 

Présidente : Chrystelle CAMELIN Présidente Adjointe : Nelly FIGUIERE
Trésorière : Angélique HEBERT  Trésorière Adjointe : Christine SIRVAIN JOUVE
Secrétaire : Stéphane CAMELIN  Secrétaire Adjointe : Anne GRAGLIA

NOS MANIFESTATIONS : AnCIEnS PomPIERS DE SonnAz
Bilan d’activités 2014 :

Chaque année scolaire, l’A.P.E.S propose et organise au sein de l’école de nombreuses 
manifestations dont certaines sont ouvertes à tous les habitants de la commune qui 
souhaitent passer un moment convivial.

Les bénéfices réalisés permettent de financer, pour partie, les activités mises en 
place par l’équipe enseignante. Ainsi, les enfants de la commune peuvent jouir d’un 
large éventail d’activités physiques et sportives, mais également de sorties cultu-
relles.

Conserver et améliorer les liens tissés avec tous les Sonnaziens et Sonnaziennes au 
cours de toutes ces années, reste l’un de nos objectifs principaux.
Merci donc de réserver à toutes ces bonnes volontés (parents et enfants), le meilleur 
accueil quand ils se présenteront chez vous, dans vos hameaux, pour préparer ces 
événements. C’est donc avec plaisir que nous vous informons de la date des pro-
chaines manifestations importantes à ne pas manquer : 

• Dimanche 22 Mars 2015 : Loto à la salle des fêtes de Voglans
• Vendredi 19 Juin 2015 : Kermesse de l’école

Nous vous attendons nombreux !!
Si vous souhaitez nous contacter voici nos coordonnées : 
apesonnaz@gmail.com ou Tél 07.89.64.42.76 (Chrystelle Camelin)

• 15 Février : Assemblée Générale au « local des pompes » avec 
les pulls,,,,
Vote des membres du bureau :
Reconduction du président Jack Aimoz, trésorier Gérard Alpettaz, 
secrétaire Gilbert Jacquier
suivi d’une soirée « Wok + Bowling » à Aix les Bains,
• 19 Mai : Fournée de pain au four de Montagny (merci encore au 
«boulanger» Alain),

• 01 Juin : Visite de l’ancienne gare de Mouxy et de la crémaillère,
Les plus courageux sont montés à pied jusqu’au resto « le Trappeur »
(bowling de verre d’apéro) repas sympa quand même et balades sur les passerelles 
du Revard,
• 07 Septembre : Participation au défilé de chars de la Fête du village avec la vieille 
pompe à bras,
• 11 Octobre : Démonstration, dégustation et vente de jus de pommes et crêpes,
parking salle des fêtes du Crêt sous le soleil, tant mieux !

Un grand merci aux généreux donateurs de pommes  
(ils se reconnaîtront).
Nous avons participé au « téléthon » au mois de décembre.
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ComITé DE JumELAgE SonnAz-gRAgLIA
2014/2015, une année de consolidation…

L’année 2014 a permis de consolider les liens entre les populations de nos deux 
villages et de confirmer notre volonté de faire se rencontrer nos deux cultures. 
Lors de notre voyage à Graglia, du 2 au 4 Mai nous avons pu, sur le chemin, faire 

une halte à Turin et passer plus de temps avec nos hôtes, tout en visitant la région de 
Biella. La frontière qui nous sépare est bien mince et en cette année anniversaire de la 
grande guerre, ce comité de jumelage prend tout son sens. Notre histoire commune, 
par-delà les évènements dramatiques vécus par nos deux populations, n’a pas enta-
ché  la joie que nous avons à chacune de nos retrouvailles. 

Ce fut aussi l’année des réélections de nos deux Maires, ce qui permit de confirmer le 
souhait de notre association d’organiser notre échange annuel sur 3 jours avec chacun 
d’eux. Nous sommes donc dans la préparation de la venue de nos amis italiens pour le 
1er, 2 et 3 Mai 2015. Cette rencontre est un temps fort entre nos deux populations et 
comme chaque année nous comptons sur vous pour participer à leur accueil le 1er mai 
et aussi pour leur ouvrir votre porte lors de l’accueil en famille !
Afin de répondre au souhait de pouvoir organiser les cours d’italien sur la période 
scolaire, nous avons également décidé de fixer désormais, notre assemblée générale 
en Septembre. Septembre 2014 fut également l’occasion pour notre association de 
participer à la fête du village et de nombreux bénévoles ont une fois de plus répondu 
présent pour confectionner un magnifique char aux couleurs de nos deux pays.

Petit rappel historique : Après la période des signatures officielles en 2011 à Sonnaz, 
en 2012 à Graglia, l’association Comité de jumelage Sonnaz-Graglia a été créée début 
2013. Un conseil d’administration composé de 16 membres très actifs organise chaque 
année plusieurs évènements à Sonnaz et une année sur deux un voyage à Graglia. 
L’association compte chaque année une centaine de membres et propose plusieurs 
activités tout en participant au plus grand nombre de manifestations sur la commune.

Nos activités pour 2014/2015 : 3 cours d’italien ont lieu les lundis mardis et mercredis 
dans la nouvelle école de Sonnaz. Nos « professore » nous font partager le plaisir de 
parler dans cette belle langue chantante afin de pouvoir communiquer de mieux en 
mieux avec nos hôtes. Les cours sont ouverts à tous et chaque année de nouveaux 
Sonnaziens ou voisins nous rejoignent. Cet automne 2014, nos amis de Graglia ont 
également mis en place des cours et ils apprennent comme nous la langue de leur 
voisin, encore plus de plaisir en perspective lors de nos futures rencontres !

Nous serons présents pour la fête de la musique de 
Sonnaz le 13 juin 2015. Le repas rassemblant tous 
nos membres aura lieu le 28 juin zone du Pommaray. 
Nous défilerons avec notre char lors de la fête du vil-
lage les 29 et 30 Aoùt et ferons découvrir les produits 
italiens aux Sonnaziens. Notre troisième repas italien 
aura lieu le 17 octobre salle du Crêt. Enfin la liste de 
nos évènements n’est pas définitive et d’autres pro-
jets sont en cours de réflexion avec toujours comme 
objectif de faire se rencontrer nos deux populations et deux cultures pour favoriser la 
création de liens solides et durables entre  les hommes, les femmes et les enfants par 
delà les Alpes.  

Le troisième numéro de notre journal «il giornalino del gemelaggio» sortira bientôt, il 
est distribué à tous nos membres et lors des manifestations de Sonnaz, il reprécisera 
tous nos projets pour cette année 2015 qui s’annonce encore très conviviale et cultu-
relle. Un grand merci à vous tous pour votre forte contribution à tous nos évènements 
et nous souhaitons le même enthousiasme et plaisir partagé tout au long des anima-
tions proposées pour les années à venir. 
Consultez régulièrement vos panneaux d’affichages ou contactez nous pour toute de-
mande concernant nos activités ! Ciao a tutti, Benvenuti à tous les nouveaux membres 
et longue vie à notre Jumelage !

Pour contacter la Présidente : Patricia Guttin-Vesin 06 11 95 68 42 
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KaRaté
Les entraînements ont lieu dans la salle d’évolution :

 • Le mardi de 18 H 30 à 19 H 30 pour les enfants, sous la conduite de Marcel 
BORIN, Sensei, 3ème DAN, de Louis ARNONE, 1er DAN, titulaire du DAF, et de Reine 
BRUNIER, ceinture marron, Présidente
 • Le mardi, à partir de 19 H 30 et le vendredi, de 18 H 30 et ce jusqu’à 20 H 30, 
pour les adultes et adolescents. 
contacts membres du bureau : Annie CRENIER, Gérard TARDY, Pierre BEAUFILS, Phi-
lippe BOIS

Wado ryu signifie école de la voie de la paix ou de la voie de l’harmonie

Saison 2014/2015 : le club compte environ une vingtaine d’enfants et une quinzaine 
d’adultes. Les cours sont ludiques et diversifiés, et chacun peut évoluer à son rythme, 
suivant ses disponibilités : « loisir et détente» sont les caractéristiques prônées et le 
club propose de venir faire des essais même en cours d’année.
 • Mardi 09 septembre : reprise des cours.
 • Vendredi 22 novembre : Assemblée générale ordinaire du Club.
 • Mardi 16 décembre : fête de Noël avec tous les adhérents et leur famille sous 
forme d’un pot de l’amitié et distribution de « gourmandises de Noël » aux enfants.
 • Mardi 06 janvier : partage de la galette entre les adhérents : tirage des Rois.
 • Un samedi après-midi de février et Mai : initiation gratuite au SELF DEFENSE 
(voir grilles d’information)
 • Fin mai – début juin : Epreuves et passages de grades
 • Vendredi 19 juin,: fête de fin d’année : adhérents et familles sont conviés pour 
assister à un spectacle de démonstrations avec la restitution des acquis de l’année, et 
une remise officielle des ceintures. Ces moments forts sont suivis d’un repas cham-
pêtre afin de clôturer la saison sportive.

Et plein d’imprévus qui se décideront au fur et à mesure des évènements  
(bowling, anniversaires, etc)
Suspens et surprises sont encore et toujours au rendez-vous !

Après le repos estival, la reprise aura lieu le mardi 08 septembre 2015.

bonne et heureuse année 2o15

code moRal du KaRaté
LA POLITESSE : c’est le respect d’autrui

le couRaGe : c’est de faire ce qui est juste
la sinceRite : c’est s’exprimer sans déguiser sa pensée

L’HonnEuR : c’est d’être fidèle à la parole donnée
la modestie : c’est parler de soi-même sans orgueil

le Respect : sans respect aucune confiance ne peut naître
le contRole de soi : c’est de savoir se taire lorsque monte la colère

L’AmITIE : c’est le plus pur des sentiments humains
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association paRoissiale
La communauté chrétienne de Sonnaz fait partie de la paroisse Saint François de Salles des Hauts de 
Chambéry.
L’équipe, autour d’Angèle Varon, permet à ceux qui le souhaitent de participer à la vie de la communauté.
A partir de janvier 2015, changement en ce qui concerne les messes : le 3ème dimanche du mois Voglans, 
Sonnaz, Chambéry le Vieux. Voir affichage.
La messe célébrée  le dimanche matin à tour de rôle pour les 3 paroisses facilitera les familles devant 
faire baptiser  un enfant.
Projet d’ouverture de l’église 1 fois par mois pour un temps  d’échange  et de prière. Se renseigner auprès  
des responsables.
La messe de l’Ascension est toujours à  Sonnaz  pour l’ensemble  paroissial, pour la fête de saint Donat, 
patron de notre église.
La messe de l’Oratoire a été célébrée cette année à l’église à cause du temps.
La petite messe à la chapelle de Ragès en mai attire beaucoup de monde, grands et petits.
L’animation autour de la crèche de Noel à l’église pour les enfants est toujours un grand moment.
Le groupe de lecture de l’évangile se réunit régulièrement et s’agrandit. 
Renseignement : Geneviève PORNON – 04 79 72 24 28.
Pour les mariages, baptêmes, catéchisme se renseigner au centre paroissial :  0479724385.
La feuille du mois est affichée à l’église de Sonnaz et à, la chapelle de Ragès.

Site internet : catholiques-chambery.paroisse.net - Mail : catholiques-chambery@paroisse.net  - Angèle VARON -Geneviève PORNON

atelieR hobby FleuRs
Rejoignez nos cours avec votre créativité et votre sensibilité. 
Nous vous fournissons les végétaux,  les accessoires et la formation.  

Fleurissez-vous la vie… !
A bientôt

www.atelier-hobbyfleurs.com
Tel 06 09 85 53 77

 
Calendrier 2015
Florissimo : 21 mars
Exposition : 6 juin
Marché de noël Colmar et ses petits villages : 12 et 13 décembre
Tous les détails de nos manifestations sur le site : www.atelier-hobbyfleurs.com

AmICALE CLASSE 62 DE SonnAz
Lors de l’assemblée générale, nous avions prévu deux voyages.

En Corse du 3 au 10 mai 2014
Un groupe de dix classards 
s’est envolé pour la Corse. 
Bastia et le cap Corse, So-
lenzara et Porto Vecchio sur 
la côte est. Une promenade 
en mer pour admirer les fa-
laises de Bonifacio. Puis la 
côte ouest avec Ajaccio, les 
îles Sanguinaires, Porto, les 
calanques de Piana. À l’inté-
rieur : Corte et les aiguilles 
de Bavella et les vieux vil-
lages de la Balagne, la Corse 
est toujours aussi belle.

Vers les fjords de norvège du 3 au 12 juillet 2014.

Sur les traces des vikings, dix 
autres savoyards ont parcouru, 
sous le soleil, la côte ouest de la 
Norvège. Véritable dentelle for-
mée par des fjords aux eaux trans-
parentes et des îles verdoyantes, 
les paysages se sont succédés 
jusqu’au Cap Nord et son soleil de 
minuit. Il fallait penser au retour et 
garder précieusement les souve-
nirs de ce beau voyage.
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AmICALE DES AnnEE 56 À 59 DE SonnAz
Notre association s’adresse aux sonnaziennes et aux 
sonnaziens nés entre 1956 et 1959, et à leurs conjoints. 
Elle a pour vocation de nous permettre de nous retrou-
ver régulièrement autour d’activités conviviales ou de 
loisirs. Voici le résumé de nos activités de cette année 
2014.

Samedi 11 Janvier 2014 : Assemblée générale de l’as-
sociation, après 10 ans Philippe DAUJARD a souhaité 
quitter la présidence de notre association. Nous le re-
mercions pour toutes ces années à animer notre groupe. 
Nous remercions également Bruno MUGNIERY qui était 
notre trésorier adjoint. Un nouveau bureau est constitué  : 

Présidente : Joëlle OGEZ
Trésorière : Martine ZANCANARO 
Trésorière adjointe : Denise HUGONNIER
Secrétaire : Geneviève SENTOU
Secrétaire adjoint : Henri BRUNIER

Ce nouveau bureau mis en œuvre, nous préparons nos 
activités pour l’année 2014 et comme la tradition est 
agréable, nous partageons la galette des rois et le cidre 
pour fêter la nouvelle année.

Samedi 22 mars 2014 : BOWLING à Voglans suivi d’un re-
pas à la Française, c’est la deuxième fois que nous nous 
retrouvons pour une partie de bowling suivi d’un casse 
croute tous ensemble et nous avons une belle participation 
de nos classards. Le score importe peu, c’est juste le plai-
sir de profiter ensemble de ce jeu, sans oublier l’accueil au 
restaurant qui comme chaque fois est très sympathique.

Vendredi 4 juillet 2014 : BARBECUE zone du Pomaray. 
Forte participation cette année encore, avec chaque fois 
beaucoup de plaisir à nous retrouver ensemble à la veille 
de l’été. Le match France Allemagne en 1/4 de finale a 
pu être suivi par nos footeux, presque tous nos clas-
sards étaient présents et nous avons bien apprécié les 
préparations des uns et des autres. Une invité qui au-
rait pu s’en dispenser : une pluie incessante qui n’a pas  
altéré notre bonne humeur. Merci encore à la  Mairie de 
SONNAZ qui met à notre disposition le terrain et Merci 
au Comité des fêtes qui nous prête ses installations, et 
merci aux volontaires qui se mobilisent pour que cette 
soirée soit une réussite.

Week-end dans le Beaujolais les Vendredi 19,Samedi 20 
et Dimanche 21 septembre 2014 
C’est à Cublize dans les monts du Beaujolais que nous 
avons organisé notre week-end, près du lac des sapins. 
Le vendredi soir, soirée pasta, le samedi visite de la ré-
gion et, comme c’était le week-end du Patrimoine nous en 
avons profité pour visiter  le village d’Oingt, classé parmi 
les plus beaux villages de France. Nous avons apprécié 
les caves du Beaujolais, ainsi que le musée Thimonier à 
Amplepluis. Le soir, nous avons goûté aux produits locaux 
dans l’auberge La voisinée. Dimanche matin, balade au-
tour du lac, c’était très beau. Le soleil était avec nous pour 
déguster le barbecue préparé avec soin par nos hommes.

Nous avons bien profité de ce Gite ; il est bien caché dans 
les monts du beaujolais et il est très accueillant, nous 
avons pu faire des pétanques, du babyfoot, et tout cela 
dans une belle ambiance entre les classards. 

Notre prochain rendez-vous sera le 22 novembre pour 
notre repas dansant et nous aurons le plaisir
d’être accueillis par Geneviève et Philippe SENTOU pour 
faire la fête.

Nous sommes heureux d’accueillir de nouveaux venus 
et n’hésitez pas si vous voulez nous rejoindre

Joëlle OGEZ au 04.57.36.68.85
Geneviève SEnTOU au 06.18.13.57.31.
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esvv (Enttente Sonnaz-Viviers-Voglans)
COMPTE rEnDU CLUB E.S.v.v

La saison 2013 / 2014, saison de reconstruction des équipes seniors, 
saison de rigueur budgétaire pour rendre positifs les comptes du club, 
saison de projets  éducatifs pour l’école de foot  et le foot « jeunes à 11 
» en entente avec l’ES Bourget du Lac, saison d’animations sportives 
et extra-sportives.

L’objet de l’association étant la pratique du football, ce sont les résul-
tats des équipes qui sont mis en avant : avec la relégation des deux 
équipes seniors, on pourrait penser que cette saison est à oublier rapi-
dement. Mais on savait que le parcours de l’équipe 2 serait très difficile 
puisqu’elle avait été repêchée en 1° division et que l’équipe 1 était en 
reconstruction après le départ de nombreux joueurs en juin 2013.

Pour le foot « jeunes à 11 », la saison a été satisfaisante, avec des 
minimes (U14 et U15) qui finissent 5° de la poule d’excellence et des 
juniors (U18 et U19), irréguliers dans leurs performances,  capables 
de produire du jeu seulement  face à de bonnes équipes. L’école de 
foot (des débutants aux benjamins), en entente avec le Bourget, s’était 
lancée depuis 3 saisons dans une démarche de labellisation. Après de 
nombreuses réunions avec les responsables du district, les éducateurs 
avaient mis en place les protocoles souhaités par celui-ci et obtenu 
la saison dernière le prélabel, reconnaissance des progrès réalisés 
pour atteindre les objectifs fixés. Cette saison, les visites des respon-
sables techniques du district, lors des entraînements, ont conduit à 
une évaluation peu constructive des actions mises en route par tous 
les éducateurs qui ont décidé de faire une pause dans cette démarche 
de labellisation. 

L ’entente qui existe depuis 7 saisons entre l’ESVV et l’ES Bourget 
bénéficie d’une excellente image de marque. Reconnus pour nos 
compétences et notre sérieux dans l’organisation de manifestations 
sportives, les instances du football Savoyard nous ont fait confiance 
pour accueillir en septembre 2013 la journée départementale des dé-
butants, la journée d’accueil des benjamins la journée d’accueil des 
minimes, le rassemblement  de la sélection départementale des U13, 
(vacances de la Toussaint),  la journée de validation des formations des 
éducateurs, le festifoot U 7 (avril 2014). 
Nous remercions tous les bénévoles recrutés exceptionnellement pour 
l’aide   qu’ils nous ont apportée lors de la journée départementale de 
débutants, notamment en gérant l’accueil et le départ des voitures.

 Dans le cadre de l’école de foot, nous avons organisé des 
entraînements «  festifs » avec les copains d’école et de quartier : nous 
avons accueilli ainsi une quarantaine d’enfants extérieurs au club, ce 
qui a amené les inscriptions de 4 filles en pupilles, une petite dizaine 

de nouveaux joueurs en U7 et U9, une quinzaine en U11. Ces journées 
n’ont pas eu de retombées positives en U 13, catégorie qui a survécu 
au cours de cette saison grâce à la motivation de joueurs U11 qui sont 
venus compléter l’effectif de benjamins.
Comme pour les saisons précédentes, l’ESVV a assuré son finance-
ment à 86% par l’organisation de manifestations sportives (tournois  
« jeunes «  des 01 et 08 mai 2014) et extra-sportives (soirée pasta en 
novembre et réveillon du 31 décembre / journée diots /  concours de 
boules, concours de belote vétérans). Merci à tous les bénévoles qui 
ont permis l’organisation de ces manifestations, indispensables pour 
faire face à toutes les dépenses de fonctionnement pour une saison. 
Les dirigeants souhaitent reconduire toutes les manifestations spor-
tives et extra-sportives pour la nouvelle saison, en espérant que les 
seniors et les parents de jeunes seront plus présents.

Enfin une année positive :qui va permettre au club de renforcer ses 
réserves financières, au plus bas après 4 années déficitaires ! L’objectif 
est de revenir à une réserve suffisante pour faire face à des saisons 
difficiles.
Les subventions communales représentent 12.6 % des recettes du 
club.
Les cotisations des adhérents en représentent  20.7 %, manifestations 
et sponsoring  65.7%.
Le club assure donc son auto-financement à hauteur de 86.4%.

Dans le cadre de l’aménagement des rythmes scolaires, l’ESVV s’est 
portée volontaire pour assurer des animations pendant le premier tri-
mestre scolaire : tous les jeudis après le repas de midi de septembre 
à décembre. Cette activité sera assurée par Pascal Elhombre et Michel 
Millet. S’il y a d’autres volontaires, ils seront accueillis à bras ouverts !!! 

Donc un grand merci à tous les bénévoles , les sponsors et aux partici-
pants à nos manifestations.

Pascal.ELHOMBrE - PrESiDEnT E.S.v.v

Intervention des représentants des communes, du district
Pour la commune de Voglans , M. Eric Burdet est heureux de constater 
le redressement financier du club qui a pris toutes les mesures né-
cessaires pour y parvenir. Les travaux de placage des terrains seront 
entrepris dans les semaines à venir et le remplacement des ampoules 
des pylônes d’éclairage a été programmé et réalisé en partie. Tout sera 
prêt pour la reprise. Pour toutes les difficultés matérielles rencon-
trées, s’adresser directement à lui ou à J Noiray ( conseiller municipal 
et dirigeant de l’ESVV) qui interviendront auprès des services tech-
niques de la commune. M. E Burdet adresse aux dirigeants et à tous 
les bénévoles les remerciements de la commune pour l’accueil des en-
fants qui peuvent pratiquer le football dans d’excellentes conditions .

Pour le district de Savoie de Football, M. Salino fait part de son plaisir 
d’assister à cette AG du club avec son collègue M. Crestee. Il ne sou-
haite pas parler du fonctionnement du district, l’ESVV y étant repré-
sentée par 2 dirigeants ( MM. P Elhombre , Président et M. A Hans , 

secrétaire). Il souligne l’importance des bénévoles dans un club pour 
permettre le développement du football dans le respect des règles et 
des personnes. Il souhaite au club une très bonne saison 2014 / 2015. 

Préparation de la saison 2014 / 2015
 objectifs seniors :  remontée en promotion d’excellence de  
 l’équipe 1 ; pour l’équipe 2  le maintien à tout prix !
 objectifs « jeunes »  continuer à développer l’école de foot 
en entente avec Le Bourget du Lac et voir s’il est possible de reprendre 
la démarche de labellisation.  Les prévisions font espérer les effectifs 
suivants : 3 U7  / 18 U9  /  25 à 30 U 11 / 20 à 25 U 13.
Autre point important, le maintien d’une équipe U15 , en sachant qu’il 
n’y avait pas de benjamins 2° année. On attend toujours la réponse 
des parents pour confirmer le renouvellement des licences ! On peut 
compter sur le renouvellement de 10 licences U14.
Il faut trouver d’autres joueurs.
Pour les U15 qui passent en U16 (cadets : 9 joueurs s’ils restent tous : 
difficile de faire une équipe U17 sans un apport massif de joueurs)
 Pour les juniors , il ne restera que 4 joueurs U19 avec la 
 possibilité de surclassement en seniors. 
 Manifestations : Nouveaux « entrants » 
 dirigeants / éducateurs.
Dirigeants : les statuts de l’ESVV ne prévoient pas d’élection cette an-
née pour le renouvellement du bureau. Les personnes qui souhaitent 
entrer dans le bureau aujourd’hui deviendront membres de ce bureau 
pour les 2 saisons à venir . ( nouvelles élections pour le renouvellement 
complet du bureau en juin 2016 ).
Candidatures de Mmes Joséphine Fabris , Danielle Hans
De MM. Gilles Fabris, David Villanova et  Julien Paulus 
Educateurs :  candidatures de Mm. Bernard Charret ( U13) et Bernou 
( U 11)

 Reprise des entraînements seniors : lundi 04 août
 Reprise des entraînements U7 / U 9 : mercredi 27 août au  Bourget
 Reprise des entraînements U 11 /  U 13 : mardi 26 août à Voglans 

L’ordre du jour de l’AG du club ayant été complètement traité, Pascal 
Elhombre, Président de l’ESVV, clôt cette assemblée générale à 20 h 
45.
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FaR West dReam (Activité danse country)
La danse country pour tous
A la Salle du Crêt - 665 Route du crêt - 73000 Sonnaz
(pas de cours pendant les vacances scolaires) 

MERCREDI : Contact : Martine 06.04.09.59.66 et Annabelle
20h - 21h : Cours New Line (3 ans de danse country et plus)

JEUDI : Contact : Nadine 06.75.39.19.42 - mail :farwestdream@hotmail.fr
18h30 - 19h15 : Cours Wheelchair (personnes en fauteuil roulant)
19h15 - 20h15 : Cours Country Novices/Intermédiaires (3-4 ans de danse)
20h15 - 21h45 : Cours Country Intérmédiaires/Avancés (5 ans de danse et plus)
21h45 - 22h00 : Equipe Démo

Egalement au Bourget du Lac et à Cognin –  Toutes les infos sur notre Site : www.
farwestdream.com 

L’association « FAR WEST DREAM » est implantée en Savoie (bassin Chambérien)  
depuis 2006 et vous propose :

• des cours de danse country (enfants et adultes) et principalement de line dance 
(danse en ligne, danse conviviale qu’on peut pratiquer à partir de 6 ans), des danses en 
couple seront également enseignées durant les cours qui ont lieu le soir en semaine 
sur différentes communes.
• des cours de danse New Line (danse en ligne sur musique actuelle tel que Adèle, 
Shakira)
• des cours de danse country Style Catalan 
(danse en ligne)
• des cours de danse country Wheelchair (pour 
personnes  adultes et enfants en fauteuil rou-
lant)
• des stages de danse avec possibilité de dé-
placement de l’animatrice pour l’organisation 
d’un stage
• des démonstrations, animations et initia-
tions pour vos soirées publiques ou privées (an-
niversaires, comités d’entreprises, fêtes de fin 
d’année etc……)
• un pack animation western modulable suivant votre envie (démos, initiations, 
groupe de musique, décors et scènes westerns)        

LA  F.n.A.C.A. 
LA  F.n.A.C.A. ComITE DE SonnAz 
Une année 2014 bien remplie en activités.
Assemblée générale le 13 Janvier avec repas et tirage des rois pour l’épiphanie.
Participation des responsables départementaux lors de la réunion de région à Grenay 
le 13 février.
Cérémonies du 19 Mars 1962 fin de la guerre d’Algérie au monument aux morts ainsi 
qu’une nombreuse participation des Sonnaziens au mémorial d’Aix les Bains.
Sortie familiale dans la Drôme avec visite d’une plantation de noyers et toute la gestion 
des noix jusqu’à l’huile et ses dérivés, visite de la vieille ville de Royan ainsi que la dé-
gustation des ravioles locales. 
Participation du comité de Sonnaz au congrès départemental de Yenne le 19 sep-
tembre avec cérémonie au monument aux morts sous une pluie battante, très bon 
repas à l’abri.
Première réunion du comité local le 13 octobre, pour l’année 2014- 2015 à la salle du 
Crêt, distribution des cartes et des calendriers, prévisions des rencontres et cérémo-
nies pour 2015.

Le nouveau bureau départemental récemment élu, s’est réuni pour la première fois 
à Saint Baldoph. La distribution des tâches s’est faite dans la plus grande sérénité. 
L’année FNACA SAVOIE 2014-2015 démarre sur de bonnes bases. De plus, le Voyagiste 
MICHEL de Chauffailles qui organise de très beaux séjours a remis un chèque de 1120€  
pour le fonds social de notre association. Suite au dernier voyage à Paris qui a ravi 
l’ensemble des participants. 

Sur la photo, à gauche : René Fenestraz, président du comité de Sonnaz remettant le 
chèque des voyages MICHEL de Chauffailles à André Bertholet responsable du Fonds 
Social départemental et à droite, le nouveau président départemental Jean-Paul Prin-
cic.

Georges Angélidès
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KassoumaÏ
Contact : Herlain GrOnDin – 06.31.61.04.67

L’association Kassoumaï propose des cours de 
percussions africaines sur la commune de Son-
naz. 

Elle est gérée par des bénévoles, et regroupe cette année une trentaine 
d’adhérents, répartis sur 2 niveaux (lundi et jeudi).

Cette année, Kassoumaï s’appuie sur deux formateurs expérimentés :
 • Herlain pour le niveau 1, qui maitrise parfaitement les percus-
sions africaines, et qui préside notre association.
 • Moussa FAYE pour le niveau 2, originaire du Sénégal, qui en-
seigne les   
 percussions africaines sur Lyon

Les cours sont organisés en deux niveaux, à la salle polyvalente des acti-
vités :
 • les débutants, le LUNDI de 19h00 à 21h30.
 • les avancés, le JEUDI de 19h00 à 21h30.

La saison 2014-2015 sera l’occasion de représentations 
pour diverses manifestations, entre autres : 

 • Le Téléthon sur la commune de Sonnaz 
 6 décembre 2014.
 • La fête de la musique de Sonnaz.
 • La fête de la musique de Chambéry.

Toute l’équipe de Kassoumaï vous attend pour partager 
avec vous des moments d’apprentissage dans la joie 
et la bonne humeur, soit au moment des cours, soit à 
l’occasion du Téléthon de Sonnaz (6 Décembre 2014)  où 
vous pourrez suivre une initiation aux percussions.

 N’hésitez pas à nous contacter par mail :  
 kassoumai73@yahoo.fr

les amis de la bRondelle
L’association « Les Amis de la Brondelle » a pour objet d’ac-
cueillir des enfants, des jeunes ou des adultes autour d’un 
projet éducatif en lien avec la nature, les animaux ou le po-
tager.

Accueils en semaine :
Nous proposons des accueils d’enfants, de jeunes ou 
d’adultes en individuel ou en petits groupes en journée. 
Les personnes concernées sont souvent pour diverses rai-
sons, en difficultés d’apprentissage ou en situation d’isole-
ment. Elles peuvent venir dans ce cadre sécurisé reprendre 
confiance en elles et travailler de façon positive et ludique 
grâce à la présence d’animaux (chèvres, moutons, poules, 
cochons d’inde, lapins, chien).

Pour les enfants, voilà autant de façon de travailler différemment qu’à l’école. Pour des adultes en 
situation de handicap ou d’isolement voilà un moyen de reprendre une vie sociale !

Accueils en week-end et en périodes de vacances scolaires :
Un gîte d’enfants vient compléter l’activité de la maison.
Le gîte d’enfants est une formule de vacances spécialement conçue pour accueillir les enfants 
sans leurs parents, dans une ambiance familiale pour des WE ou des vacances sportives, cultu-
relles ou nature.
Le gîte La Brondelle peut recevoir 6 enfants de 4 à 12 ans. En 2014 environ 40 enfants de la Savoie 
ou de la région sont venus à Sonnaz pour 1 ou 2 semaines de vacances.

Portes ouvertes le Dimanche 26 avril 2015 de 14h à 18h
Une nouveauté en 2015 :
Activité découvertes des animaux et du potager
Pour les enfants de 5 à 10 ans, le mercredi après-midi de 14h00 à 15h30
 • Prendre plaisir et acquérir de la confiance en soi par le contact privilégié avec chacun 
des animaux ; apprendre à les soigner, les nourrir et pourquoi pas partir en balade avec les chèvres 
et les moutons !
 • Développer ses talents manuels et créer à partir des éléments de la nature.
 • Au potager, en fonction de la saison, planter, récolter, transformer et déguster.

renseignements et contacts :
Pierre et Jacqueline varret
162 route des Grands Prés 73000 Sonnaz
Tel : 06 36 84 70 10 Courriel : lesamisdelabrondelle@gmail.com



31

associations

SAm’PHI
Bonjour à toutes les sonnaziennes et tous les sonnaziens,

Pour la 5e saison d’affilée, les sections fitness et multisports de sonnaz poursuivent 
leurs activités, respectivement à la salle du crêt, et à la salle d’évolution, encadrées 
par des moniteurs diplômés d’Etat. Une dizaine d’adhérentes participent régulière-
ment aux séances proposées par Samuel : cardio-fitness, pilates et stretching au pro-
gramme tous les jeudi matin de 10h à 11h.

Matthieu et Marion encadrent la section du mercredi A-M pour les 5-10 ans. De nom-
breuses activités sont proposées : ultimate, acrosport, basket, tir sur cible, 
athlétisme, sports-collectifs ... Une vingtaine participent cette saison à cette section. 
De plus, cette année, les animateurs récupèrent les enfants à la sortie de la 
garderie de l’école de Sonnaz à 12h30. Après le goûter fourni par Sam’phi à 16h30, un 
accueil est proposé jusqu’à 18h.

Au plaisir de vous rencontrer prochainement ! 

Contacts fitness Samuel Caillet 0681702953, multisports enfants Philippe Yvars 
0688454707
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un toit pouR nancaGua www.untoitpournancagua.e-monsite.com
L’association sonnazienne «Un Toit pour Nancagua - 
CHILI» est née en avril 2010, suite au tremblement de 
terre du 27 février 2010 qui a dévasté la zone centrale 
de ce pays.

Dans une ambiance toujours conviviale et cosmopolite, 
notre association continue d’organiser des événements 
qui génèrent des fonds destinés aux habitants les plus 
démunis de Nancagua.

Depuis avril 2010, nous avons participé financièrement à 
l’installation et l’isolation de petites maisons en bois ain-
si qu’à leur aménagement,  gazinières, réfrigérateurs, 
mobilier,  etc… Nous avons aussi fourni des médica-
ments et des colis alimentaires, et cette année, les uni-
formes et chaussures de 10 élèves. (Au Chili, les enfants 
portent des uniformes pour aller à l’école).

Nous avons également accepté de soutenir un projet de 
construction de préau d’une école publique rurale située 
près de Nancagua afin de protéger les enfants du soleil 
l’été, et de la pluie pendant les mois d’hiver. Les travaux 
commencent en décembre 2014.

Grâce à l’engagement de nos adhérents, les fonds né-
cessaires à ces actions ont été recueillis: en 2014, l’as-
sociation a participé au Marché des Continents (juin) et 
organisé son loto annuel juste avant Noël, ce qui a per-
mis aux participants de gagner de nombreux lots.
La bibliothèque municipale de Drummettaz-Clarafond 
ayant retenu notre candidature, nous bénéficions pour 
moitié des gains d’une bourse aux livres solidaire, ‘So-
li’livres’, organisée le 16/11/2014 et grâce à laquelle 
nous finalisons ainsi le projet de préau.
Nous tenons à remercier la Mairie de Sonnaz qui met à 
notre disposition la salle du Crêt et qui nous accorde une 
subvention. 

Un grand merci aussi à la bibliothèque de Drummettaz 
pour tout le travail fourni dont notre association récolte 
les fruits. Nous remercions également les généreux do-
nateurs de lots grâce auxquels nos lotos  connaissent un 
vif succès.

Nous voulons poursuivre notre soutien, et nous invitons 
chaleureusement à nous rejoindre tous ceux que cette 
cause caritative motiverait.

Projets pour 2015 : repas latino avec animation, loto, 
participation à des événements collectifs. Projection 
d’un film, qui serait suivi d’un débat, par exemple sur 
l’éducation au Chili, et qui aurait lieu durant l’automne 
2015.

Pour tout renseignement :
Madame DOnOSO Fanny,  
180 Montée des Moulins,73000 SOnnAZ.
04 56 11 21 79
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yoGa
Vivre & Etre  « Im’Ananda »

« La santé, c’est la richesse. 
La paix mentale, c’est le bonheur. 
Le yoga montre le chemin…. »

Non il ne faut pas être ‘allumé’ pour faire du yoga ! Le yoga s’est fort bien établi dans 
notre paysage ces dernières années jusque dans nos petits villages de campagne. Les 
cours de Sonnaz n’y font pas exception et s’adressent tant aux personnes âgées, stres-
sées, aux bien-portants, aux femmes enceintes, aux athlètes...

C’est que le yoga possède des caractéristiques qui conviennent à tous. Les cours (un le 
mardi matin et un le mardi soir) se font en groupe, dans un contexte sécuritaire et non 
compétitif. Le yoga n’exige aucune compétence particulière. Il facilite instantanément 
la détente mentale et musculaire. À moyen terme, il développe la souplesse, le renfort 
musculaire et aide à soulager plusieurs problèmes musculosquelettiques. Une pra-
tique régulière permet de soulager des problèmes de santé sérieux et favoriser une 
meilleure santé générale en s’intégrant dans les pratiques de santé préventive.

Élaboré en Inde au fil de plusieurs millénaires, le yoga est une vaste méthode de dé-
veloppement personnel. Il comprend plusieurs dimensions, dont les principales sont 
la dévotion (bhakti yoga), l’action juste (karma yoga), la connaissance (jnana yoga), la 
santé et la concentration par l’hygiène de vie et le travail corporel (hatha-yoga)

 Ce dernier yoga consiste à discipliner l’esprit et à garder le corps dans un état de 
santé optimal afin de trouver apaisement et cohérence entre ces deux polarités que 
son notre esprit et notre corps. Plus spécifiquement le Viniyoga que nous pratiquons à 
Sonnaz se caractérise par l’intégration du mouvement à la respiration et par un ensei-
gnement personnalisé qui s’adapte à chaque individu.

Les outils du yoga sont les exercices respiratoires (une pratique appelée pranayama), 
plus de 1 000 postures (appelées asanas), la relaxation et la méditation. Ces dernières 
portent souvent des noms évocateurs – l’arbre, la charrue, l’arc, le cobra, etc. – et 
leur degré de difficulté est progressif. La célèbre posture du lotus (jambes croisées) 
qu’adoptent de nombreux méditants provient du yoga.
Les postures consistent en des mouvements d’étirement, de flexion et de torsion qui 
favorisent la flexibilité de la colonne vertébrale, sollicitent les articulations, les nerfs 
et les muscles, et exercent une action sur tous les organes et les glandes. Le système 
digestif s’en trouve stimulé, et la circulation sanguine améliorée. De plus, maintenir 
une posture pendant un certain temps entraîne l’esprit à développer persévérance et 
concentration, et lui procure les bénéfices de la méditation.

Quant aux techniques respiratoires, elles demandent, par exemple, d’être particu-
lièrement attentif, d’inspirer très lentement et de jouer avec les diverses consignes. 
Selon l’ayurveda (médecine traditionnelle indienne), la vie d’un être humain ne se me-
sure pas en jours, mais en nombre de respirations... L’objectif ultime des techniques 
respiratoires est de développer et de contrôler le prana, la « force vitale ». Le yoga 
affirme qu’un corps sain est absolument essentiel pour l’évolution mentale et spiri-
tuelle. Comme disent les yogis : « La santé, c’est la richesse. La paix mentale, c’est le 
bonheur. Le yoga c’est le chemin. » A méditer… et à pratiquer !

Emilie Tessier, enseignante viniYoga et thérapeute psychocorporel 06 65 16 30 06
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ENTRAINEMENTS

Les entrainements sont ouverts à tous les joueurs licenciés ou détenant une carte de sociétaire de l’année en cours de la boule de Sonnaz - 
Méry

A partir du mois d’octobre, tous les jeudis, à partir de 18h15, au boulodrome d’Aix Les Bains), entrainement en équipes à la mélée.

A partir du mois de novembre, tous les jeudis,  à partir de 18h, au boulodrome de Chambéry (ou d’Aix Les Bains), entrainement en vue du 
championnat des AS 3/4

A partir du mois d’avril, tous les jeudis, à partir de 17h30, sur les jeux de pommaray à Sonnaz, entrainement en équipes à la mélée.

Un jeudi sur 2 (selon le temps), la boule proposera un repas à prix partagé après l’entrainement.

Noms de l’activité Date Lieu Participants Type

Cadrage du championnat 
des AS 3/4 12/6/2014 Boulodrome (selon tirage) Licenciés 

convoqués Par équipe

Intersociétaires 
SONNAZ - MERY  /  MOUXY

VENDREDI 
12 décembre 2014 

 18h30
Boulodrome d’Aix Les Bains sociétaires QUADRETTE

Sortie concours officiel SONNAZ - MERY  1/10/2015 Boulodrome de SILLANS Licenciés 16Q 3/4 Div. 
par poules

Intersociétaires 
SONNAZ - MERY / MODANE FEVRIER 2015 Boulodrome de MODANE sociétaires QUADRETTE 

 à la mélée

Sortie concours officiel SONNAZ - MERY  4/4/2015 Boulodrome du CHEYLAS Licenciés
16 Quadrettes 

3/4 Div. 
par poules

Concour officiel 5/2/2015 Pomaray (Sonnaz) Licenciés
32 Doublettes 

3/4 Div. 
par poules

Intersociétaire SONNAZ - MERY  /  CHIN-
DRIEUX 11 JUILLET 2015 Pomaray (Sonnaz) sociétaires 8 Quadrettes

Concour officiel
30/05/2015 

ou 
27/06/2015

Pomaray (Sonnaz) Sur inscriptions
24T MIXTE 

3/4 Div. 
par poules

Intersociétaires 
SONNAZ - MERY / MOUXY 13/06/2015 Pomaray (Sonnaz) sociétaires QUADRETTE 

 à la mélée

union bouliste

Suite à l’assemblée extraordinaire du 24 septembre 2014, voici les noms des 3 
responsables de l’Union Bouliste de SONNAZ – MERY pour les 4 années à venir.
 
 • Président : Dominique EYRAUD
 • Trésorier : Jérôme METRAILLER 
 • Secrétaire : Pascale GORRAZ

Pour tout renseignement : 21, chemin de LACHAT 
Lotissement La Croix Lachat, 73420 MErY
Téléphone : 06-87-39-90-87
 
Le nombre de membres du bureau pour les 4 années à venir est de 8.
Le nombre de licenciés compétitions est de 28 joueurs pour la saison 2014/2015.
Le nombre de sociétaire est de 20 joueurs.



35

associations

vanneRietennis

Après un an de fonctionnement, la vitesse de croisière n’est toujours pas atteinte, ce-
pendant d’énormes progrès ont été réalisés parmi les douze participants à cette acti-
vité. À partir de ce nombre nous établissons une liste d’attente.

Comme les années précédentes, l’année qui se conclut fut une année pleine au niveau 
du tennis. La principale nouveauté pour cette année fut l’instauration des réservations 
des deux courts via un site internet (www.ballejaune.com/club/sonnaztennis). Cette 
façon de procéder permet à chacun de réserver le court depuis chez lui et d’un coup 
d’oeil sait si un court est libre. Le nombre d’adhérents se maintient d’une année sur 
l’autre à une cinquantaine de joueurs. L’école de tennis une nouvelle fois a fait le plein 
au printemps et les courageux étaient un peu moins nombreux pour la session d’au-
tomne. Les dates importantes en 2015 seront : 

 • Début d’année  Assemblée générale
 • Avant les vacances de printemps : Changement de clés (et reprise des  
 cotisations) + inscriptions à l’école de tennis.
 • Juin 2015  Repas-Tournoi du club

une partie du groupe devant quelques réalisations Réalisation d’un panier en osier

Panier à bouteilles & Porte revue

Pae de la Caille - Zone de l’Arny
Allonzier-la-Caille
04 50 27 15 92

CONCEPT ION  FABR ICAT ION  COORDINAT ION TOUS CORPS D ’ÉTATS

PERSONNALISES
projets

OSSATURE BOIS

www.lpcharpente.com

charpente
couverture
ossatures bois
zinguerie
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SonnAz méLoDIA
Saison 2013/2014 :
Autour de Patrice et virginie rimet, notre Chef de Choeur et son Assistante Chorégraphe, 
notre chorale, née en 2004, s’est attachée cette saison à souffler allègrement ses 10 bou-
gies.

À cette occasion, un Concert Spectacle a été programmé : 

Le 14 juin 2014 : à l’Espace Jean Blanc de La Ravoire  
Le 28 juin 2014 : en l’Eglise de Sonnaz

À ces deux occasions, notre fidèle public a répondu présent et c’est dans une ambiance 
chaleureuse que se sont déroulées ces deux soirées. Il s’agissait de se produire pour 
la première fois en salle de spectacle et d’allier chants et mouvements à la technique 
audiovisuelle.
Nous avions choisi de reprendre des chants qui avaient marqué chacune de ces dix 
années . Patrice nous a concocté de nouveaux arrangements et Virginie nous a fait 
travailler de nouveaux déplacements sur scène.
Outre ces nouveautés, nous avons innové côté spectacle en accompagnant le chant par 
des projections d’images et de vidéos, notamment du dessin réalisé « en direct » par 
notre dessinateur choriste Olivier qui nous a dévoilé tout son talent.

Autres évènements marquants de cette saison 2013/2014 :

3 décembre 2013 : Adieu Jeannine
Plus tristement, nous avons accompagné Jeannine Voisin notre doyenne (92 ans), lors 
de ses obsèques. Jeannine participait à la chorale depuis sa création et son dyna-
misme et sa gentillesse nous manquent.
15 février : Concert de St Valentin en l’église de Cruet.
A l’invitation de « la Clé des Chants » de Cruet, ce concert commun a été l’occasion de 
tisser des liens avec cette chorale très sympathique qui nous a réservé un accueil des 
plus chaleureux.
29 et 30 mars : Stage de perfectionnement à Yenne
Patrice et Virginie ont mis toute leur patience en oeuvre pour nous perfectionner en 
vue du Concert des 10 ans !

Saison 2014/2015 :
6 décembre 2014 : Participation au Téléthon
7 janvier 2015 : Tirage des Rois.
28 février 2015 : Concert commun avec la Clé des Chants de Cruet, à Sonnaz
28 et 29 mars : Stage de perfectionnement au village de vacances du Sorbier à St Fran-
çois de Sales dans les Bauges.
13 juin 2015 : Participation à la Fête de la Musique à Sonnaz.
21 juin 2015 : Participation à la Fête de la Musique à Chambéry.
27 juin 2015 : Concert à Sonnaz
1er juillet 2015 : Pique-nique de fin d’année


